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Partout à travers le monde, il y a eu des manifestations pour marquer lu fête des tra­
vailleurs et les manifestants ont épousé des causes multiples comme la mondialisation, la pauvreté dans le 
monde, Elian Gonzalez, etc. À Londres le tout a dégénéré quand un groupe de manifestants s’en est pris à un 
restaurant McDonald. Détails en page B il.

Ultramar
agrandit
La pétrolière investit 

58 millions $ à 
Saint-Romuald

Marc Saint-Pierre 
Le Soleil

■ SAINT-ROMUALD — La pétrolière Ultramar s’ap­
prête à investir 58 millions $ dans l’agrandissement de 
sa raffinerie de Saint-Romuald.
C’est ce qu’a fait savoir le 
porte-parole de la grande en­
treprise, Ixiuis Forget, hier.

« Nous pensons lancer les 
travaux dans les prochains 
jours », a dit M. Forget, pré­
cisant que le projet n’en est 
plus qu’au stade de l’ob­
tention des permis requis, 
du ministère de l’Environnement du 
Québec notamment.

«Il nous fallait régler un contrat 
d’approvisionnement de pétrole brut 
léger avec Sonatrach, la société na­

tionale de l’Algérie, et c’est 
maintenant chose faite. 
Nous avons aussi conclu un 
autre contrat d’affrètement 
avec Ceres Hellenic Ship­
ping pour un nouveau 
navire qui transportera le 
pétrole jusqu’à la raffinerie 
de Saint-Romuald », a 

ajouté le porte-parole corporatif.
Le projet d’Ultramar cible deux ob­

jectifs. De un, quand les travaux au-

Voir 58 en A 2 ►
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RÉSEAU DE LA SANTÉ

La rétro pour les vacances
Gilbert Leduc 

Le Soleil

■ QUÉBEC—À l’instar des fonctionnaires et des professionnels de 
la fonction publique ainsi que des enseignants des commissions sco­
laires, les 90000 travailleurs du réseau de la santé membres de la Fé­
dération de la santé et des services sociaux (FSSS-CSN) pourront par­
tir en vacances l’esprit en paix et le portefeuille un peu plus garni.
En effet, la ministre de la Santé et des 
Services sociaux, Pauline Marois, et 
les dirigeants de la FSSS-CSN procé­
deront, demain à Québec, à une céré­
monie marquant la signature de la 
nouvelle convention collective qui 
viendra à échéance le 30 juin 2002.

DAVY CROCKETT

Pas aussi 
héros 
que ça

AUSTIN, Texas (AP) — Davy Croc­
kett, héros de l’histoire américaine, 
n’est peut-être pas mort aussi héroï­
quement que le dit la légende, selon 
laquelle il a défendu chèrement sa 
peau face aux Mexicains dans la dé­
fense de Fort Alamo. Selon un docu­
ment qui fait scandale au Texas, il 
aurait été en fait capturé vivant et 
exécuté peu après.

L’authenticité du texte ne fait guère de 
doute: il s’agit du journal en espagnol 
du lieutenant-colonel .José Enrique de 
la IVna, qui servait dans l’armée mexi­
caine sous le général Antonio Ixipez de 
Santa Anna et qui a combattu les sépa­
ratistes texans. Il était à Alamo et ra­
conte la capture de sept défenseurs du 
fort, dont Davy Crockett. Tous les sept 
ont été exécutés après la bataille, une 
affirmation qui avait déjà fait scandale 
lors de la toute première traduction du 
texte, il y a 25 ans.

Voir DAVY en A 2 ►
.t

Compte tenu des délais inscrits dans 
les contrats de travail, les 90 000 syndi­
qués pourront donc commencer à béné­
ficier, tout juste avant les vacances es­
tivales, des majorations salariales 
consenties par l’État. D’ici la fin juin, ils 
recevront un chèque leur permettant

En beauté

C’était le 36e Festival an­
nuel de l'àne, hier, dans la région de 
Mexico. Ils étaient des centaines 
d'ânes, parés de leurs plus beaux 
atours à participer à cet événement. 
Les ânes ont été amenés au Mexique 
par les Espagnols au XVI' siècle.

\

d’encaisser l’aug­
mentation ré­
troactive de 1,5% 
négociée pour 
l’année 1999. Pbur 
2000, 2001 et
2002, les salaires 
grimperont de 
2,5% par année.

Par ailleurs, ce n’est qu’une question 
de jours ou de semaines avant que les 
infirmières membres de la Fédération 
des infirmières et des infirmiers du 
Québec (FIIQ) et les syndiqués du sec­
teur public membres de la FTQ puis-

Voir RETRO en A 2 ►

Mailloux 
plaide 

pour un 
castré

Guy Benjamin 
Le Soleil

QUÉBEC — Un pédophile de 53 ans. 
qui a subi une castration chirurgicale, 
a reçu l’appui du Dr Pierre Mailloux, 
hier matin, lors des représentations 
sur sentence. L’éminent psychiatre a 
expliqué au tribunal que l’accusé « n’a 
plus de pression dans le tuyau, donc 
aucun désir sexuel ».

Quand vous enlevez les testicules à 
un homme, « la libido tombe, et pas à 
peu près », a renchéri le Dr Mailloux, 
qui se décrit comme un spécialiste en 
délinquance et dysfonction sexuel­
les. De l’avis du médecin, la castra­
tion chirurgicale est l'action la plus 
authentique qu’un accusé peut poser 
pour montrer à quel point il regrette 
les gestes posés à l'endroit de ses 
victimes.

Voir MAILLOUX en A 2 ►

LE SOLEIL. CLEMENT THIBEAULT
Les installations d'iltramar seront agrandies à Saint-Romuald.

Victoire

SPORTS

L'Océanic de Rimouski a éliminé 
hier, les Wildcats de Moncton par 
la marque de 3-1 dans un match 

disputé à Rimouski.
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DAVY
Document

Suite de la Une

Cette (ois, des historiens viennent 
de tenir un séminaire à l’Université 
du Texas, à Austin, pour tenter de dé­
terminer la validité du document. 
Les faits suggèrent que le journal est 
authentique et qu'il n’est pas un 
faux, contrairement à ce que cer­
tains veulent croire, expliquait ce 
week-end David Gracy, archiviste à 
l’Université du Texas. «Mes collè­
gues et moi avons eu l’autorisation 
de tester le document de toutes les 
manières possibles», explique-t-il, 
tout en soulignant que jusqu’ici, il n’a 
encore passé que trois semaines à 
l’étudier. Mais les résultats semblent 
positifs, dit-il.

Ainsi le papier correspond à celui 
disponible à l’époque. Quant aux fili­
granes sur les 680 pages du journal, 
ils semblent tout aussi authentiques, 
des «éléments suggérant fortement 
que cette personne avait accès au pa­
pier de l’armée mexicaine». Le ma­
nuscrit a même été passé au micro­
scope électronique pour en analyser 
l’encre.

En dehors de cette étude scientifi­
que, d’autres archivistes ont affirmé

à ce séminaire que le récit du lieute­
nant-colonel de la Pena correspon­
dait aux autres témoignages histori­
ques concernant la mort de Davy 
Crockett. Et puis cette fin moins hé­
roïque ne fait pas du héros un lâche: 
« De la Pena ne dit pas que Crockett 
s’est rendu », souligne Torn Kreneck, 
conservateur des collections spécia­
les et des archives du Texas à Corpus 
Christi. « Il dit qu’il a été fait prison­
nier et exécuté. »

David dit «Davy» Crockett (1786- 
1836) a acquis sa célébrité par son 
autobiographie de pionnier et de 
trappeur avant d’être élu à deux re­
prises au Congrès des États-Unis. Sa 
mort, le 6 mars 1836 à Fort Alamo, 
devait, on le voit, consolider la légen­
de d’un héros américain intouchable. 
Quant au Texas, le revers de Fort 
Alamo ne devait pas l’empêcher de se 
séparer du Mexique la même année, 
une indépendance qui devait être de 
courte durée puisque les États-Unis 
l’annexèrent en 1845, avant de dé­
posséder le Mexique, trois ans plus 
tard, de tous les territoires au nord 
du Rio Grande, ce qui explique les 
noms à consonance espagnole de 
tout le Sud-Ouest américain.

MAILLOUX
Castration

Suite de la Une

Celui qui reçoit un tel appui est accu­
sé de contacts sexuels avec un de ses 
neveux à de nombreuses reprises en­
tre mai 1997 et janvier 1999. En octo­
bre dernier, l’homme reconnaissait sa 
culpabilité. Quatre mois plus tôt, il 
avait subi l’ablation des testicules, ce 
qui est la castration chirurgicale.

Il est bien connu que le D' Mailloux 
est favorable à cette technique comme 
thérapie pour guérir les pédophiles. 
Certains de ses confrères, dont le Dr 
Jocelyn Aubut, de l’Institut Pinel, cen­
tre de détention où sont regroupés les 
déviants sexuels, ne prêtent pas les 
mêmes vertus miraculeuses à la cas­
tration chirurgicale.

Ce qui explique le rapport présen- 
tenciel peu favorable préparé au sujet 
de l’accusé. Un rapport auquel le Dr 
Aubut a contribué, et que le Dr 
Mailloux s’est empressé de pourfen­
dre.

Le Dr Mailloux a dénoncé le fait que 
le psychiatre de Pinel ait refusé de 
rencontrer l’accusé en apprenant 
qu’il avait choisi la castration physi­
que. Le Dr Mailloux a qualifié le rap­
port de farfelu et injuste, notamment 
au chapitre de la violence. A son avis, 
l’accusé n’a jamais été aussi déten­
du. Il est donc injuste de le décrire 
comme une espèce de bouilloire qui 
va exploser, a-t-il dit.

Le taux de récidive chez les délin-
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tion, alors vous devez faire partie du 
problème.

Eldridge Cleaver
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quants sexuels qui se contentent 
d’une thérapie de la parole est de 80%, 
alors qu’il chute au plus à 6% chez 
ceux qui ont subi l’ablation des testi­
cules, précise le témoin. Sans testicu­
les, il n’y a plus de testostérone, donc 
le désir et le plaisir s’évanouissent, 
mentionne le psychiatre.

« Ça ne lève plus, ça ne bande plus », 
de préciser le O’ Mailloux, en ajoutant 
qu’il n’y a plus d’éjaculation non plus. 
Il n’est pas d’accord avec ses confrè­
res qui prétendent que les fantasmes 
demeurent tout de même.

Le Dr Mailloux a décrit l’accusé, 
avant la castration, comme un homme 
à la libido débordante, sans contrôle. 
« Toute son activité mentale était tour­
née vers ça. » Parce qu’il n’a plus d’in­
térêt pour la sexualité, il peut mainte­
nant fréquenter les centres commer­
ciaux pour magasiner, et non plus 
pour regarder les jeunes garçons, a 
illustré le psychiatre.

Selon le O' Mailloux, la prison ne suf­
fit pas à empêcher les délinquants 
sexuels à récidiver, même après des 
peines sévères de plusieurs années. 
« Trouvons autre chose », a-t-il ajouté.

Un homme sans testicule est comme 
une puissante Corvette sans réserv oir 
d’essence, ont conclu le EK Mailloux et 
le procureur de la Couronne, M' Léo­
pold Vézeau.

L’accusé sera de retour devant le ju­
ge Laurent Dubé vendredi pour la sui­
te des représentations sur sentence.

C’ÉTAIT HIER

1990 — L’écrivain Arpad Goencz est 
élu chef de l’État hongrois.
1988 — Les forces israéliennes entre­
prennent la plus importante invasion 
du Liban en deux ans.
1987 — Les Canadiens de Montréal 
éliminent les Nordiques de Québec en 
finale de la division Adams de la Ligue 
nationale de hockey.
1986 — Ouverture d’Expo 86 à Van­
couver. — Le pont couvert d’Anse 
Saint-Jean, à 50 kilomètres au nord de 
l’embouchure du Saguenay, est empor­
té par les glaces ; c’est ce pont que l’on 
voit à l’endos des billets canadiens de 
1000$.

1982 — Aux Falklands, la marine bri­
tannique coule le croiseur argentin 
General Belgrano.
1979 — Au Québec, le gouvernement 
Lévesque annonce son intention de 
nationaliser la société Asbestos.
1975 — La Commission Cliche remet 
son rapport au gouvernement sur l’in­
dustrie de la construction.
1968 — Début de l’agitation étudiante 
en France.
1965 — Le président américain Lyn­
don B. Johnson annonce l’envoi de 
nouvelles troupes à Saint-Domingue. 
— Des vents violents font 17 (KHI morts 
au I*akistan.
1964 — Northern Dancer devient le 
premier cheval canadien à gagner le 
derby du Kentucky.
1962 — En Algérie, des membres de 
If)AS tuent 104 musulmans.
1951 — Le shah d’Iran signe le décret 
de nationalisation de l’industrie ira­
nienne du pétrole.
1945 — Berlin se rend aux années so­
viétiques.
1932 — Une conflagration détruit une 
partie du village de Saint-Félicien, au 
l,ae-Saint-Jean.
1811 — Première édition du Saint- 
John Courier.
1786 — ITemier procès en diffamation 
au Nouveau-Brunswick.
1670 — Fondation de la Compagnie de 
la Baie d’Hudson.

LE SOLEIL

RETRO
Retombées

Suite de la Une

sent enfin bénéficier, à leur tour, des retombées de la signa­
ture d’une nouvelle convention collective de travail.

« La vérification des textes des ententes de principe de 
décembre dernier n’est pas encore terminée », a indiqué, 
hier, le responsable de la négociation à la FTQ, Gilles Gi- 
guère. « Il y a encore des bogues au sujet de l’interprétation 
à donner à certaines clauses », a-t-il ajouté en signalant • 
qu’il espérait toujours que les parties puissent en venir à 
un règlement final « d’ici une dizaine de jours ».

Pour Jacques Paradis, du Comité patronal de négociation 
du réseau de la santé et des services sociaux (CPNSSS), 
les travaux avec la FIIQ pourraient même se compléter dès 
aujourd’hui. «Ce n’est qu’une question de temps avec les 
autres syndiqués du réseau », a-t-il mentionné au SOLEIL.

La plupart des grands groupes de travailleurs du secteur pu­
blic — notamment la Fédération de l’enseignement du Qué­
bec, le Syndicat de la fonction publique du Québec et le Syn­
dicat des professionnels du gouvernement du Québec — ont 
déjà paraphé de nouvelles ententes avec le gouvernement.

RÉDUCTION DE LA PRÉCARITÉ
Dès l’entrée en vigueur des conventions collectives dans 

le secteur de la santé et des services sociaux, les mécanis­
mes permettant de convertir les heures supplémentaires 
en postes permanents se mettront en branle afin de rédui­
re le taux de précarité dans le réseau.

Dans chacun des établissements, les employeurs auront 
60 jours pour transmettre l’information requise aux syndi­
cats locaux. Il s’ensuivra une autre période de 60 jours au 
cours de laquelle les parties devront s’entendre pour réali­
ser l’opération de transformation des heures en postes per­
manents et afficher les postes.

Du côté des infirmières, un peu plus de 1000 nouveaux 
postes ont déjà été affichés. En raison de la pénurie de 
main-d’œuvre dans le personnel infirmier, tous les postes 
n’ont pas encore été comblés.

« Nous voulons que l’opération de conversion soit complé­
tée au plus tard d’ici la fin du mois de septembre », a soutenu 
France Chantal, de l’équipe de négociation de la FSSS-CSN.

Autant dans le camp syndical que dans celui des patrons 
du réseau, personne n’est en mesure de préciser combien 
de travailleurs précaires — ils représentent un peu de 50% 
de la main-d’œuvre dans le réseau de la santé — pourront 
finalement avoir accès à un poste permanent.

« Il faudra que l’opération se fasse établissement par éta­
blissement, syndicat par syndicat avant que l’on puisse 
exactement en mesurer les impacts », a expliqué Jacques 
Paradis du CPNSSS.

« Tout dépend du taux de précarité existant dans chacu­
ne des catégories d’emploi et du volume d’heures supplé­
mentaires effectuées dans les unités et les départements », 
a ajouté France Chantal. Elle a précisé que la nouvelle 
convention collective comportait, cette fois, de réelles « ga­
ranties de résultats » afin de réduire à sa plus simple ex­
pression le recours au travail précaire.

«Maintenant que les droits des travailleurs précaires 
sont équivalents à ceux des permanents, les employeurs 
n’ont plus aucun intérêt à perpétuer le phénomène de la 
précarité », a affirmé la syndicaliste.

Panique

T
ORONTO — On aurait pu dire que la scène était 
celle d’un crime crapuleux: rubans de plastique 
jaune délimitant un périmètre d’enquête dans un 
quartier du centre-ville et policiers qui surveillent atten­

tivement les commerces et maisons. En fait, la malfrat 
recherché, et retrouvé en fin d’après-midi, n’était nul 
autre qu’une vipère des pyramides de 45 centimètres qui 
s’était échappée d’un appartement situé au-dessus de 
commerces fortement achalandés. Le propriétaire du rep­
tile, qui compte une vingtaine de serpents dans son loge­
ment, avait signalé la disparition de son protégé trois 
jours après qu’il eut quitté sa cage. La dangereuse vipère 
a finalement été repérée sous un radiateur dans le loge­
ment. Les autorités n’avaient pas pris la disparition à la 
légère. Le serpent est si venimeux qu’il peut tuer n’im­
porte quel humain d’une seule morsure. Les magasins 
environnants ont été fermés, et les écoles et garderies ont 
été invitées à garder les enfants à l’intérieur. (PC)

La menace terroriste 
au Canada préoccupe 

toujours les Etats-Unis
WASHINGTON (PC) — L’administration Clinton craint tou­
jours que des groupes terroristes associés à un mystérieux 
millionnaire saoudien se servent du Canada comme base 
d’attaques futures contre les États-Unis. La lutte contre 
cette menace fera l’objet d’une rencontre entre le Sollici­
teur général du Canada, Lawrence MacAulay, et des mem­
bres du Conseil de sécurité nationale des Etats-Unis, la se­
maine prochaine, à Washington. M. MacAulay discutera 
aussi de sécurité transfrontalière avec la secrétaire à la 
Justice américaine, Janet Reno, le 12 mai.

Le département d’État a émis hier un rapport qui laisse en­
tendre qu’un groupe de terroristes algériens bases au C ana- 
da ont été formés par des associés d’Osama Ben Laden.

La cellule en question aurait comploté pour perpétrer un 
attentat sanglant, la veille du jour de 1 .An aux Etats-l nis, 
mais l’arrestation, en décembre, du résidant Montréalais 
Ahmed Ressam alors qu’il traversait la frontière de la 
Colombie-Britannique vers l’État de Washington a em­
pêché les terroristes de mener à bien leur projet, ont fait 
savoir des représentants des autorités américaines.

Les policiers, tant canadiens qu’américains, recherchent 
toujours un autre réfugié algérien ayant sollicité le statut 
de réfugié au Canada, Abdelmajid Dahoumane, qui est ac­
cusé d’avoir travaillé à la construction de la bombe avec 
Ressam. Une récompense de 5 millions SUS est offerte pour 
toute information menant à son arrestation.

Mokhtar Haouari. qui aurait travaillé comme agent de liai­
son entre des groupes terroristes algériens, est actuellement 
détenu à Montréal et pourrait être extradé aux Etats-Unis.

STCUM

Ralentissement |
MONTRÉAL (PC) — Des milliers d’usagers du transport en 
commun de Pile de Montréal ont dû attendre leurs autobus 
pendant de longues minutes aux heures de pointe, hier, et ils 
devront encore patienter aujourd’hui, car la Société de trans­
port de la Communauté urbaine de Montréal (STCUM) 
prévoit un autre ralentissement de service en raison des 
moyens de pression exercés par ses employés d’entretien.

Inquiet de ces accrocs aux services aux citoyens, le Conseil 
des services essentiels a annoncé hier soir qu’il avait nommé 
un enquêteur, Gilles Lavoie, pour vérifier si les deux parties 
appliquent les ordonnances qu’il a rendues en février.

Environ 150 autobus n’ont pas roulé hier matin ou ont ac­
cusé de sérieux retards sur l’exécution de leurs trajets, in­
dique la STCUM. Ces véhicules présentent des bris mé­
caniques divers et n’ont pas été inspectés. «C’est relié aux 
moyens de pression effectués par les employés d’entretien », 
dit la porte-parole de la STCUM, Odile Paradis.

Aucun mot d’ordre n’a été donné aux employés afin qu’ils 
exercent des moyens de pression, soutient Réjean Desgro- 
seillers, agent syndical pour les employés d’entretien. « La 
STCUM a arrêté de payer du temps supplémentaire pour 
maintenir tous les autobus sur la route. De plus, les 
salariés absents ne sont pas remplacés, dit M. Desgro- 
seillers. Personne n’a été gardé en temps supplémentaire 
pour faire les travaux sur les autobus. »

Eaux, réplique la STCUM. «On a fait un blitz de réparations 
en février-mars et on se retrouve maintenant dans une situa­
tion pire qu’avant. Avant le blitz, il y avait pour 4000 heures 
de travail à faire sur les autobus. Après, il y en avait pour 
4600 heures. Le tempo est plus lent», soutient M™' Paradis.

La STCUM dit avoir constaté des actes de vandalisme sur 
ses véhicules, comme des pneus crevés, des serrures blo­
quées, des fils coupés, des autocollants appliqués, etc. 
« Parce qu’ils ont violé le Code du travail, une cinquantaine 
de plaintes pénales vont être envoyées aujourd’hui au syn­
dicat et aux employés qui ont incité ou participé aux 
moyens de pression. Ils risquent des amendes entre 100$ 
et 500$», dit Mm' Paradis.

Avec ses avocats, la STCUM prépare également une re­
quête pour outrage au tribunal, estimant que ses employés 
ont violé une ordonnance du Conseil des services essentiels.

Les négociations entre le syndicat des employés d’entre­
tien et la STCUM ont été rompues le 14 avril, après 
plusieurs rencontres de négociations infructueuses. Le 
syndicat des employés d’entretien est le seul groupe qui n’a 
pas encore conclu d’entente.

58
Barils

Suite de la Une

ront été terminés, à l’automne de 
2001, la production de la raffinerie de 
la rive sud sera passée de 160 000 à 
190 000 barils par jour, des carbu­
rants pour la plus grande partie. De 
deux, il s’agit pour la pétrolière 
Américaine de s’ajuster, un an plus 
tôt que prévu, aux nouvelles normes 
proposées par le gouvernement 
canadien pour la production d’une 
essence plus propre.

Le projet changera peu l’aspect 
physique de la raffinerie. S’y 
ajouteront des fours, des échangeurs 
de chaleur, et notamment une nouvelle 
colonne de distillât de 40 mètres.

Les services de quelque 135 tra­
vailleurs seront requis pendant la 
construction. Une quinzaine de tra­
vailleurs additionnels y trouveront 
un emploi quand le projet aura été 
complété.

Parmi les plus grandes sociétés de 
raffinage et de distribution de pro­
duits pétroliers en Amérique du 
Nord, Ultramar a le vent dans les 
voiles. Fille a établi un bénéfice net de 
69,1 millions$ US au premier 
trimestre de cette année, compara­
tivement à 16 millions $ US pour la 
même période l'an passé.

Elle exploite six raffineries d’une ca­
pacité de production quotidienne de 
650 000 barils et compte plus de 5000 
stations-service au Canada et aux 
États-Unis. Ses activités dans les do­
maines de la pétrochimie et du mazout 
domestique sont en croissance. OU<NC FLKt VU KW-GHIBUB 01 LA OU»»C HOHTKÉAI. «T7 HUI SH^ATMI«INI CWTT «Mf «MOOM CMMKX» 0» L BT»»
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RÉGION DE QUÉBEC

Mai, le mois des consultations 
sur les fusions municipales
Annie Morin

ronde

Le Soleil

■ QUÉBEC — Mai a toujours été 
désigné comme le mois des fleurs. 
Cette année, il pourrait aussi mé­
riter le titre de mois des consulta­
tions publiques sur les fusions de 
municipalités. Seulement la fin de 
semaine prochaine, les citoyens 
de Beauport, Charlesbourget Va- 
nier seront appelés aux urnes.

Après Sainte-Foy, qui a ouvert le bal la 
semaine dernière, 11 villes de la ban­

lieue de Québec 
s’apprêtent à en­
trer dans la ron­
de des consulta­
tions populaires.

Partout, la 
question sera 
formulée de la 
même façon. 
«Êtes-vous pour 
ou contre une fu­

sion forcée entre la ville de Charles- 
bourg et la ville de Québec? » Si vous 
n’habitez pas Charlesbourg, changez 
le nom de la ville et vous obtiendrez 
le libellé de la question à laquelle 
vous devrez répondre.

À Sainte-Foy, seule l’expression « fu­
sion forcée » n’apparaissait pas sur le 
bulletin de vote électronique, la mai­
resse Andrée Boucher ayant préféré 
parler de fusion tout court. On le sait, 
environ 20% des électeurs fidéens se 
sont déplacés pour exprimer leur opi­
nion. Ou plutôt leur désaccord: 91% 
des gens se sont prononcés contre la 
fusion avec Québec.

Un score que tous les maires de ban­
lieue voudraient bien obtenir pour 
donner du poids à leurs interventions 
auprès de la ministre des Affaires mu­
nicipales, Louise Harel. Même si ces 
consultations n'ont aucune valeur ju­
ridique. Et même si la ministre Harel 
a déjà claironné qu elle ne tiendrait 
pas compte des résultats.

Les similitudes avec le processus ex­
périmenté par Sainte-Foy ne s’arrê­
tent pas là. En effet, chaque fois, 
l’exercice de consultation est précédé 
par l’envoi d’une édition spéciale du 
journal municipal où le maire fait va­
loir ses arguments contre les fusions. 
A Sillery, on est allé un peu plus loin en 
plantant des affiches contre les fu­
sions forcées un peu partout dans la 
ville.

Plus souvent qu’autrement, les con­
sultations se tiendront à l'hôtel de ville 
de l’endroit, parfois dans un centre 
communautaire, entre 10 h et 20 h. Et, 
toujours, les mêmes conditions s'ap­
pliquent : avoir 18 ans et plus, être do­
micilié dans la municipalité où vous 
pspérez faire entendre votre voix et 
présenter une preuve d’identité et de 
résidence.

Entre jeudi et samedi, c’est donc à 
l’hôtel de ville de Charlesbourg, à ce­
lui de Vanier et au centre municipal 
Monseigneur-Laval de Beauport que 
les consultations populaires se met­
tent en branle. Une semaine plus tard.

v i i.i. v. m:

—

FUSIONS
= HAUSSE de taxes 
= BAISSE de services

aux fusions
EU

les 11-12-13-14 mai
de 10 h à 21 h
l’hôtel de ville •

i * *
-,

• mm

LE SOLEIL, JOCELYN BERNIER

Des affiches dénonçant les fusions de municipalités, et plus particulièrement un 
éventuel mariage forcé entre Sillery et Québec, sont apparues sur les pelouses de 
Sillery au cours de la fin de semaine.

soit du 11 au 14 mai, ce sera au tour de 
L’Ancienne-Lorette, Cap-Rouge, Sille­
ry et Val-Bélair d’inviter leurs citoyens 
à se prononcer sur les fusions munici­
pales.

Loretteville, Saint-Émile et Lac- 
Saint-Charles devaient approuver

hier soir, en conseil municipal, une ré­
solution officialisant leur scrutin res 
pectif entre les 18 et 21 mai. Saint-Au­
gustin fermera la marche en ouvrant 
aux citoyens les portes de l’hôtel de 
ville et du centre socio-récréatif Les 
Bocages entre les 25 et 28 mai.

ALMA

Elle n’a pas 
aidé sa fille 
à se suicider

Serge Lemelin

Le Quotidien

_ CHICOUTIMI — Malgré les contradictions de son témoignage, qui 
peuvent être imputées au traumatisme de la mort de sa fille, la version 
de Guylaine Gervais, est apparue plausible et a soulevé un doute rai­
sonnable dans l’esprit du tribunal qui l a acquittée de l’accusation 
d’avoir aidé ou encouragé sa fille de 14 ans, Rachel Gravel, à se suici­
der le 4 octobre 1998. Elle était passible d’un maximum de 14 ans de 
d’emprisonnement.

Guylaine Gert'ais

La juge Micheline l’aradis, de 
la Chambre criminelle de la 
Cour du Québec, a conclu que 
la Couronne ne lui avait pas 
fait la preuve, hors de tout 
doute raisonnable, de la cul­
pabilité de la mère de 40 ans 
qui était dépassée, par le 
contexte et les circonstances 
que vivait sa famille depuis 
des années.

Le témoignage de son ex­
conjoint, Jean-Noël Moyen, 
qui avait reçu des confidences acca­
blantes de l’accusée le soir de l’enterre­
ment de l’adolescente, n’aura pas suffi 
à convaincre la juge en raison de ses 
problèmes d’alcool et de cocaïne qui 
l’accablaient.

Le procès a duré deux jours au cours 
desquels la substitut du procureur gé­
néral, Julie Lajoie, avait fait entendre 
un policier enquêteur, l’ex-conjoint 
Jean-Noël Moyen, la travailleuse socia­
le Élisabeth Bernier qui supervisait l’é­
volution de la famille et plusieurs té­
moins qui avaient vu Guylaine Gervais 
sous le pont d’Isle-Maligne qui enjambe 
la rivière Grande-Décharge, à Alma.

En défense, l’avocat Charles Cantin 
avait amené l’éclairage d’un seul té­
moin, l’accusée, qui était en fait la der­
nière personne à avoir vu sa fille en vie 
avant qu’elle ne disparaisse emportée 
par le fort courant de la rivière.

La mère a raconté dans deux versions 
différentes les dernières secondes de la 
vie de sa fille troublée qui lui aurait dit 
en s’éloignant dans l’eau : « Maman je 
t’aime. »

Après une première tentative ratée de 
suicide dans la baignoire de leur loge­
ment le 3 octobre, la fille avait été ame­
née par sa mère au pied du pont parce 
qu elle aimait la nature et en particulier 
cet endroit. En aucun temps au cours de 
la fin de semaine fatidique, elle n’avait 
amené sa fille à l’hôpital pour la faire 
examiner.

La mère et la fille avaient plutôt fran­
chi le lendemain les 45 minutes de rou­
te les séparant du lieu du suicide après

avoir fait l’achat de bière, de 
fromage et de fruits en guise 
de pique-nique.

La mère était en proie à un 
état dépressif depuis 1990 et 
avait surdosé ses médica­
ments le matin des événe­
ments en plus de consommer 
de l’alcool.

Seule survivante, elle a of­
fert des versions différentes, 
à la travailleuse sociale lors 
de sa sortie de l’hôpital où el­

le avait été traitée pour choc nerveux 
après les événements, et lors de son té­
moignage récent devant le tribunal.

À la première, elle avait dit qu’elle s’é­
tait éloignée de son véhicule pour faire 
ses besoins et qu’à son retour, sa fille 
était dans l’eau. Au tribunal, elle dira 
que c’était sa fille qui était sortie pen­
dant qu’elle se penchait pour ramasser 
les détritus dans son véhicule ; elle l’au­
rait perdue de vue jusqu'à ce qu’elle se 
relève la tête et la voit dans l’eau.

L’adolescente avait fait deux autres 
tentatives de suicide, en se jetant sous 
un camion en marche et en absorbant 
des médicaments, selon le témoignage 
de la travailleuse sociale qui avait si­
gnalé des difficultés de fonctionnement 
dans la famille.

L’adolescente n’allait plus à l’école 
après en avoir été déclarée «inapte» 
par un médecin qui lui prescrivait aus­
si des antidépresseurs. Elle avait des 
pensées morbides et dessinait des pier­
res tombales sur les murs de sa cham­
bre quelle désignait comme une cham­
bre aux horreurs.

En famille d’accueil, elle s’était mise à 
mieux fonctionner, si bien qu’il lui fut 
permis de revenir dans sa famille pour 
deux jours, les 3 et 4 octobre. L’adoles­
cente y a appris que Jean-Noël Moyen 
avait quitté la famille la veille et elle se 
demandait comment sa mère pourrait 
prendre charge d’elle, de sa sœur aînée 
et de leurs deux frères. Le suicide aura 
eu lieu quelques heures seulement 
avant qu’elle ne regagne sa famille d’ac­
cueil qu’elle appréciait.

SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL

Les citoyens ne veulent pas de jeux médiévaux
Marc Lestage 

Le Soleil

■ QUÉBEC — Le comité de citoyens du 
secteur nord de Sainte-Brigitte-de-Laval 
est encore parti en guerre.

Le groupe, qui a réussi à faire échouer un pro­
jet d’étang de pêche au Domaine Bédard. fait 
maintenant face à des promoteurs d’activités 
médiévales à l'ancien camp scout.
: Le comité a été informé que ce projet impli­
que la mise sur pied d’un centre récréotouris-

Des jeux 
basés 

sur des 
guerres 

sanglantes

tique qui proposera «des 
jeux basés sur des guerres 
sanglantes, des joutes 
acharnées et des activités 
bien arrosées (selon le dé­
pliant promotionnel) à 
une clientèle de 18 à 25
ans».

Ce projet de « Donjons et 
Dragons » a déjà été adopté au conseil, en pre­
mière lecture, le 10 avril. Le promoteur expli­
quera son projet en détail le 24 mai. lors d'une 
séance d’information convoquée par la munici­
palité.

Entre-temps, le comité des citoyens invite les 
gens qui désirent en savoir plus à se présenter à 
la réunion du conseil municipal du 8 mai, à l'éco­
le Le Trivent.

DES QUESTIONS
Le bulletin d'information L'Aval, qui assure le 

suivi de ces dossiers, donne une liste des craintes 
que l'arrivée des Donjons et Dragons suscite.

On y parle de consommation d'alcool et ses ef­
fets sur le comportement, d'achalandage et de 
bruit, des impacts environnementaux, de feux de 
forêts, d’accidents et des risques causés par la 
circulation automobile accrue.

Le maire Pierre Vallée a insisté sur l’importance 
pour la municipalité de développer le volet récréo- 
touristique pour aider à absorber la facture, dans 
le contexte de la réforme municipale qui risque 
d’être imposée par le gouvernement provincial. 
Ces commentaires sont contenus dans une lettre 
du maire appuyant le projet de modification au zo­
nage, dans le secteur de l’ancien camp scout.

En conclusion, le comité, dont une des porte- 
parole est Marie-Anne Levage, estime « qu'une 
étape essentielle a été escamotée dans ce projet 
de modification du zonage. Procéder par micro- 
projet. à la pièce, est loin d’être la meilleure pro­
cédure ». fait-on remarquer.
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Campagne de souscription 
de 1 mülion$ pour la piste 

cyclable de Lévis
Marc Saint-Pierre 

Le Soleil

■ LÉVIS — De quoi trouver la 
somme qui manque encore dans 
le montage financier de sa future 
piste cyclable, la Ville de Lévis 
s’est associée à la Fondation com­
munautaire du grand Québec 
pour trouver 1 millions.

C’est ce qu’a annoncé le conseiller mu­
nicipal et porte-parole du groupe des 
neuf, Gilles Lehouillier, hier soir.

« La Ville de Lévis lancera bientôt sa 
levée de fonds pour l’aménagement de 
la bordure fluviale en association avec 
la Fondation communautaire du grand 
Québec. L’objectif de cette levée de 
fonds, 1 millions», a indiqué le con­
seiller.

La Fondation communautaire du 
grand Québec a pour mission d’assu­
rer la pérennité de l’action commu­
nautaire dans son milieu par le re­
groupement de fonds de dotation 
permanents dont les revenus sont

destinés à l’amélioration de la quali­
té de vie de la collectivité.

Le projet de la bordure fluviale, plus 
précisément celui du « Parcours des 
anses », est perçu comme un projet 
qui améliorera la qualité de vie dans 
toute la grande région de Québec 
avec son parc linéaire et une piste cy­
clable bouclant la boucle avec la rive 
nord.

« Nous sommes fiers d’être associés 
à la Fondation communautaire du 
grand Québec pour cette levée de 
fonds, ce qui nous permettra de profi­
ter de leur expertise et de leur crédi­
bilité au sein de la grande communau­
té de la région de Québec », a observé 
le conseiller responsable de l’aména­
gement de la bordure fluviale.

Le coût des travaux de la première 
phase du parc linéaire, dont les Lévi- 
siens souhaitent le lancement à court 
terme, s’établit à 5 millions S. De cette 
somme, selon l'hypothèse actuelle de 
montage financier, 1,4 millions provien­
drait de la Ville de Lévis. 1,2millions du 
gouvernement fédéral et également 
1,4millions du gouvernement du Qué­
bec. La campagne de souscription assu­
rerait le cinquième millions.

Prix de l’île 1999
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La superbe demeure que VOUS voyez ci-dessus appartient aux bricoleurs Jacques Rodri­
gue et Louise Vaillancourt, de Saint-Jean, île d’Orléans. Ceux-ci ont reçu vendredi le Prix de l’île 1999 pour les 
efforts déployés lors de la restauration de leur maison de campagne de style Mansart. Le Grand prix de la fierté 
orléanaise, qui fait partie d’une nouvelle catégorie de prix visant à honorer le « patrimoine vivant », a été remis à 
Georges-Henri Blouin, de Sainte-Famille. Depuis 22 ans, M. Blouin consacre son temps et son énergie à la sau­
vegarde et à la mise en valeur du patrimoine Orléanais. A. M.
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Famous Players devra 
remballer ses affiches

Marc Lestage 
Le Soleil

■ SAINTE-FOY — N’en déplaise à EMs 
Gratton, le mégacinéma Famous Players 
de Sainte-Foy, aussi BIG soit-il, devra rem­
baller les grandes affiches qui garnissent 
ses vitrines.
Ainsi en ont décidé les conseillers de la maires­
se Andrée Boucher, hier soir, lors d’un vote ser­
ré, au terme d'une discussion au cours de laquel­
le les couteaux se sont remis à voler comme au 
bon vieux temps.

On a expliqué que les propositions originales 
de ce mégacinéma excédaient les normes du rè­
glement sur l’affichage de la Ville de Sainte-Foy 
en hauteur, en largeur et en profondeur.

Le dossier a donc été soumis au comité exécu­
tif et au comité consultatif de l’urbanisme.

«Compte tenu du caractère particulier de ce 
commerce », l’exécutif et le comité se sont dits 
d’accord pour permettre l’affichage à une hau­
teur supérieure à six mètres sur la façade. Ils ar­
rivent à supporter aussi l’installation de deux 
panneaux d’affichage électronique avec carac­
tères mobiles.

PAS DANS LES VITRINES
Mais le comité consultatif d’urbanisme est to­

talement en désaccord avec la troisième conces­
sion pour laquelle M"” Boucher et son exécutif 
étaient prêts à laisser du mou. Cette dernière dé­
rogation permettrait de porter à 360 mètres car­
rés (c’est l’équivalent de deux courts de tennis) 
la superficie d’affichage autorisée dans les gran­
des vitrines de la façade.

A titre de responsable du comité d’urbanisme, 
le conseiller Jean Normand a réclamé qu’on es­
camote cette clause. Sa proposition a été accep­
tée.

Pourtant, selon le comité exécutif, il aurait été 
possible de maintenir cette concession, « étant 
donné que les affiches de cinéma peuvent être 
considérées d’une certaine façon comme des 
œuvres d’art ».

Le conseiller Jenkins a laissé entendre qu'il ne 
faut pas pousser trop fort avec la définition des 
œuvres d’art. 11 faut entendre par là que cette 
perception est juste quand le document-affiche 
évoque «Casablanca». Ce serait moins vrai, 
pour certains, dans le cas du poster annonce du 
film « Le projet Blair», un gros plan d’une gami­
ne effrayée qui a la morve au nez.

TOUT ALLAIT BIEN
Quelle « finale en coup de théâtre », dirait votre 

chroniqueur préféré. Surtout que tout le monde 
se faisait presque des mamours depuis le début 
de la soirée sur le thème de « la consultation po­
pulaire remportée haut la main ».

Durant cette brève accalmie, on avait même 
spéculé sur la pertinence de permettre à M'"' 
Boucher de retourner aux congrès de l’Union 
des municipalités du Québec «où elle aurait 
peut-être pu faire la différence, au cours de la 
dernière fin de semaine ».

Rappelons que la mairesse avait été « sortie » 
cavalièrement de son poste de première vice-pré­
sidente de l’UMQ, il y a quelques années, parce 
que les conseillers de l’opposition ont décidé ma­
joritairement de ne plus payer la cotisation de 
Sainte-Fby à l'organisme. Une «vengeance per­
sonnelle» selon les uns, un «vote de non-confian­
ce dirigé contre l’organisme», selon les autres.

PINTENDRE

2000 visiteurs à 
«Un siècle d’histoire»

Au-delà de deux milliers de personnes 
ont visité jusqu’à présent l’exposi­
tion «Un siècle d’histoire à Pinten- 
dre», a fait savoir Lyse Jolicœur, porte-pa­

role du comité de l’expo, hier. Toile de fond 
des fêtes du centenaire de la municipalité 
de Pintendre, occupant dans sa totalité la 
salle d’animation de la bibliothèque La Pin- 
tellect, l’exposition est constituée d’au 
moins 300 photographies historiques, de 
documents des débuts de la municipalité, 
d’objets anciens, et même de quelques piè­
ces de vêtements d’époque. Depuis son ou­
verture, le 30 janvier, l’exposition a servi de 
cadre à plusieurs événements reliés au cen­

tenaire de la ville de Pintendre, entre au­
tres des conférences et causeries d’organi­
sations patrimoniales, des projections de 
films vidéos, des visites guidées pour les 
écoliers, etc. D’ici à la clôture de l’exposi­
tion, le 9 juillet, il est prévu qu’elle reçoive 
les membres du club de marche de Lévis le 
25 mai. Et notamment qu’elle soit le lieu 
des retrouvailles, le 28 mai, d’anciens mai­
res et conseillers de la municipalité, retro­
uvailles qui seront marquées par le lance­
ment du Livre du centenaire de Pintendre. 
«L’exposition «Un siècle d’histoire à Pin­
tendre est sans contredit un franc succès », 
a observé Mmr Jolicœur. L’exposition est ou­
verture au public aux heures d’ouverture de 
la bibliothèque La l’intellect, au 400, Ga- 
brielle-Roy, les lundis, mercredis, vendre­
dis et dimanches de 13 h à 15 h, et les lun­
dis, mardis et mercredis de 19 h à 
21 h.M.S.-P.
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MORT DE DENIS OUELLET

La coroner ne
blâme personne

Claudette Samsox

Le Soleil

■ QUÉBEC — L’étude des circonstances ayant entouré la mort de De­
nis Ouellet, le 3 mai 1999, après qu’il ait commis un vol par effraction 
sur la rue Franchevüle, à Beauport, « révèle une fois de plus la difficul­
té de contrôler adéquatement les patients (...) en état de délire, lors­
que leur consommation les a rendus extrêmement agités et agressifs ».

Ce commentaire de la coro­
ner Louise Nolet, au bas du 
rapport qu’elle vient de 
produire sur le décès de 
l’homme de 36 ans, est un 
rappel des circonstances 
ayant entouré la mort d’A­
lain Bourbeau, de Châ- 
teau-Richer, un an plus tôt, 
lors de son transport en ambulance 
après une crise d’épilepsie.

Comme ce dernier, M. Ouellet a été 
couché à plat ventre sur la civière de 
l’ambulance, en raison de son état d’a­
gitation extrême. Quelques minutes 
plus tard, il était en arrêt cardio-res­
piratoire.

RÉSULTATS D’AUTOPSIE

L’alcoolémie réalisée après le décès 
de Denis Ouellet a montré la présence 
de 217 mg d’alcool éthylique par 100 
ml de sang. Les analyses toxicologi­
ques ont quant à elles révélé la pré­
sence de cocaïne, de dérivés du canna­
bis et d’Amitriptyline, un antidépres­
seur.

Dans les moments précédant son ar­
restation et son transport en ambu­
lance, M. Ouellet avait eu un compor­
tement pour le moins erratique.

L’homme, qui avait un passé judiciai­
re chargé, venait de sortir du centre de 
détention de New Carlisle et avait em­
ménagé à Beauport, sur la rue Fran- 
cheville.

Vers 21 h 35, le 3 mai, il a réalisé qu’il 
y avait beaucoup d’activité à l’exté­
rieur et est devenu apeuré, « craignant

la présence des policiers », 
selon la coroner.

Il s’est alors jeté en bas du 
balcon, d’une hauteur de 20 
pieds, et a enjambé le garde- 
fou d’une autre galerie, il a 
cassé la fenêtre de cet ap­
partement, faisant peur aux 
locataires, s’est emparé de 

20$ et a pris la fuite, laissant une tra­
ce de sang bien visible derrière lui.

Les policiers l’ont vite localisé près 
de son appartement et mis en état 
d’arrestation, mais l’ont fait transpor­
ter en ambulance, en raison de ses 
blessures.

Dans son rapport et en entrevue té­
léphonique, hier, la coroner Nolet a 
rappelé combien il est difficile de 
transporter ces patients très agités. 11 
faut, dit-elle, la présence combinée 
des policiers, formés pour contrôler 
un citoyen agressif, et des ambulan­
ciers, aptes à donner les premiers 
soins.

Malheureusement, la présence de 
deux ambulanciers et de deux poli­
ciers dans l’ambulance auprès de De­
nis Ouellet n’a pas empêché le décès 
de survenir, notait hier la coroner.

Elle n’a fait aucune recommanda­
tion, car celles-ci avaient déjà été fai­
tes dans le rapport sur le décès de M. 
Bourbeau. La coroner avait même ren­
contré les techniciens ambulanciers 
de la CTAQM à cette occasion.

«Je ne porte pas de blâme, mais ces 
cas doivent faire réfléchir», a-t-elle 
souligné en entrevue.

Il est très 
difficile de 
transporter 
des patients 

agités

VICTORIAVILLE

Procès pour le meurtre 
d’un chauffeur de taxi

Ian Bussières 
Collaborai ion spéciale

VICTORIAVILLE — C’est hier que dé­
butait, devant le juge Richard Grenier, 
de la Cour supérieure, le procès d’Éric 
Laçasse pour le meurtre au second de­
gré de Marcel Savoie, ce chauffeur de 
taxi des Bois-Francs dont le corps 
avait été retrouvé dans un fossé près 
de son véhicule il y a un peu plus d’un 
an.

L’avocat de l’homme de 25 ans de Ri- 
vière-du-Loup, M' Bruno Langelier, a 
déposé trois requêtes en droit lors de 
cette première journée du procès, qui 
se déroulait hors jury, étant donné que 
les candidats jurés seront choisis lors 
de la reprise des procédures demain 
matin. « Nous aurons du travail à faire 
d’ici mercredi afin de mettre par écrit 
un certain nombre d’admissions qui se­
ront faites », a déclaré le procureur de 
la Couronne, M" Jean-François Royer, 
hier après-midi.

Les avocats devront également s’en­
tendre pour élaguer une bande vidéo

liée à cette affaire avant d’en présenter 
une copie finale au jury. Les premiers 
témoins à ce procès, pour lequel quatre 
semaines ont été réservées au palais de 
justice de Victoriaville, devraient être 
entendus demain après-midi.

C’est à la fin d’avril 1999 que des pas­
sants avaient découvert le corps de 
Marcel Savoie gisant dans un fossé près 
de sa voiture-taxi. Ils avaient alors aler­
té les policiers, croyant à un simple ac­
cident, mais l’enquête avait plutôt dé­
montré que le père de famille avait été 
battu et étranglé et que son corps avait 
été abandonné là par son agresseur.

Laçasse a été arrêté peu après le cri­
me chez un membre de sa famille, à Ri- 
vière-du-Loup. Il risque l’emprisonne­
ment à perpétuité s’il est trouvé coupa­
ble de meurtre au second degré.

Le meurtre de ce sexagénaire sans 
histoire qui œuvrait pour 'Fàxi Vétérans 
depuis plus de 30 ans est le dernier d’u­
ne série noire de cinq crimes du genre 
commis au Québec depuis janvier 1993, 
alors que Fernand IVUetier avait été tué 
par deux adolescents à Saint-Emile.

La cargaison aux quatre vents

'' Vit. ■ •Cf1-
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COLLABORATION SPECIALE VINCENT ERAOET

Un camionneur a perdu sa cargaison de rouleaux de carton, hier matin, en versant sur le côté 
alors qu’il venait de s’engager dans la bretelle d’entrée de l’autoroute 40 est, à la hauteur de Neuv ille. Les mâ­
choires de vie ont été demandées pour sortir l’homme de sa cabine, mais il n’a subi que des blessures mineures. 
La circulation n’a pas été trop perturbée, mais il a fallu récupérer les énormes rouleaux et remettre le camion 

sur roues. C.S.

Et si on parlait
des pu

Pieds sensibles ?
Les Laboratoires Pouliot 
vous offrent un service complet
• Examen fonctionnel
• Orthèses et chaussures de qualité supéneure

Votre médecin et les orthésistes du pied 
des Laboratoires Pouliot sont les 
professionnels à consulter pour trouver 
une solution durable à vos problèmes de pieds

• Membre de l'ordre professionnel O T P Q
• Certifié par le Conseil canadien C C. C. O P
• Détenteur de permis du ministère M S S S.
• Accrédité par R A M Q., S A. A. Q., CSST

Pour un rendez-vous 
près de chez vous :
1-800-363-6172

Carol Pouliot, orthésiste du pied. 2990. chemin Samte-Foy. Sainte-Foy 652-0100
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Brancher les familles
sur Interné

aux familles
recevant (’allocation familiale de la Régie des rentes du Québec
Le programme « Brancher les familles sur Internet » du gouvernement 
du Québec vous permet d’accéder à Internet à prix réduit et de bénéficier 
d’une aide financière pour la location ou l’achat d’un ordinateur.

LA lMALBAIE

Début du procès de Jacques Émond

H
ier, au palais de Justice de La 
Malbale, avait Lieu l’ouver­
ture du procès de Jacques 
Émond accusé du meurtre de Lucet­

te Bolly-McNlcoll retrouvée sans vie 
dans lès eaux du fleuve le 21 avril 
1999 au Vieux-Port de Québec. En 
cette première journée, le procureur 
de la Couronne, M" Robert Parrot, et

l’avocat de la défense, M" Jean-Guy 
Gilbert, ont discouru sur des points 
de droit devant le juge Gaston Des­
jardins de la Cour supérieure, cham­
bre criminelle et pénale, qui entend 
la cause. Demain se fera le choix des 
12 personnes qui composeront le ju­
ry: Jeudi, les premiers témoins iront 
à la barre. J.-F.N.

Messieurs vous

Anapharm, une entreprise de recherche sur les 
médicaments, a présentement besoin de volontaires 
pour participer à une étude clinique.

) 527-3476 wwwAnaphamicom 1 8M-913-7547
) bout René- bweague ouest. Samte-Foy QC

etes ages
entre 18-55 ans

Compensation |iisquà

Debut de l etude 
8 mai 2000

Conditions a respecter

■ non fumeur 

• ne pas prendre de -
medicament

accordée
* 75 % des coûts d’accès à Internet pendant deux ans, 

jusqu'à un montant maximum de 200 $ par année ;

«. un montant de 250 $ maximum par année, 
durant deux ans, pour la location 
d'un ordinateur multimédia ;
ou

« un montant de 500 $ pour l'achat 
d’un ordinateur multimédia.

N.B. La durée minimale d'utilisation d’Internet doit 
être de 60 heures par mois.

Las familles
admissibles
Les familles qui recevront un montant d’allocation 
familiale de la Régie des rentes du Québec entre le 
1* mai 2000 et le 31 mars 2001, qu elles soient 
branchées ou non è Internet lors de l'entrée en 
vigueur du programme le l" mai 2000.

Comment bénéficier
du programme?
Communiquez evec le centre d’appels pour :

» obtenir une ettestation démontrant que vous 
recevez l'allocation familiale ; 

t demander le nom des fournisseurs ou détaillants 
de votre localité ou de votre région inscrits 
au programme.

Le versement
de l’aide financière
L’aide financière sera accordée par le fournisseur 
Internet ou le détaillant d’équipements informa­
tiques. Il s’agit d’une réduction du coût mensuel de 
l’abonnement Internet et du coût de location pour 
l’ordinateur, s'il y a lieu. Lors de l'achat d’un ordinateur 
par la famille un rabais de 500 3 sera consenti 
par le commerçant.

La période
d’inscription
Les familles admissibles ont du 1” mai 2000 
au 31 mars 2001 inclusivement pour bénéficier 
du programme.

L'admissibilité
des fournisseurs 
et des détaillants
Seuls les fournisseurs Internet et les détaillants 
d’équipements informatiques ayant obtenu un numéro 
d’inscription du ministère de l’Industrie et du 
Commerce sont autorisés à offrir ce programme. 
Pour obtenir le nom des commerçants inscrits 
de votre localité ou de votre région, contactez 
le centre d'appels.

Programme
Brancher les_familles

G
Québec/rc

Québec
Induttri* M 
Comnwrn

Pour communiquer evec le centre d'appels :

Région de Québec : (418) 643-8382
Ailleurs au Québec : 1 888 793-8588

Pour un Québec branché sur l’avenir
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SAINT-NICOLAS

COLLABORATION SPÉCIALE VINCENT FRAOET

o £ :

Brûlée dans sa maison

LÉVIS

Surplus budgétaire de 
1,3 million$ en 1999

Les neuf conseillers s’en attribuent 
le mérite exclusif... avant le maire

Il se crovait dans la 
bonne voie

C
^est un homme décontenancé 

qui a comparu, hier, au palais 
de justice de Trois-Rivières, 

pour répondre d’accusations de con­
duite avec facultés affaiblies causant 
des lésions, et de conduite dangereuse. 
Pierre Blais, un retraité de 04 ans rési­
dant à Saint-Ffctrice-de-Beaurivage, en 
Beauce, a été impliqué dimanche dans 
une collision frontale sur l’autoroute 
40, à la hauteur de Louiseville. 
Accompagné de son épouse, il roulait 
en direction ouest sur les voies réser­
vées aux véhicules se dirigeant vers 
l’est, et l’a fait pendant une vingtaine 
de kilomètres. L’accident n’a pas occa­
sionné de blessures graves aux occu­
pants des deux automobiles. Selon l’a- 
gent Daniel Lamirande, de la Sûreté du 
Québec, M. Blais était convaincu de 
rouler sur l’autoroute 20 vers son 
domicile. 11 doit répondre d'une autre 
accusation de conduite avec facultés 
affaiblies pour une infraction remon­
tant au 8 avril. Jusque-là, cet ancien 
concessionnaire d’automobiles n’avait 
aucun dossier judiciaire. (PC)

SAINT-JOSEPH

Comparution remise

La comparution en cour du 
conducteur de la voiture dans 
laquelle a péri Julien Gagné, 
en fin de semaine, en Beauce, a été 

retardée à la demande du procureur 
de la Couronne. M' Martin Chabot a 
indiqué hier qu’il avait demandé un 
complément d’enquête à la Sûreté du 
Québec avant d’aller plus loin dans ce 
dossier. Lejeune homme de 22 ans, de 
Saint-Elzéar, a été relâché et compa­
raîtra par voie de sommation. Il 
devrait être accusé de conduite avec 
les facultés affaiblies ayant causé la 
mort de son copain, également de 
Saint-Elzéar. Un autre de ses amis 
repose dans un état grave à l’hôpital. 
Selon Ann Mathieu, de la SQ, les poli­
ciers ont fait un prélèvement sanguin 
sur le conducteur, et il pourrait 
s’écouler un mois avant que le résul­
tat soit connu. Le procureur de la 
Couronne pourrait attendre d’avoir 
cette information avant de déposer 
l’accusation. C.S.

Une personne a été trouvée 
morte dans une résidence 
incendiée de la rue Du Rocher, 
hier matin, à Saint-Nicolas. Selon tou­

tes les apparences, il s’agit d’un suici­
de, mais les policiers attendent d’avoir 
identifié formellement la victime, com­
plètement calcinée, et d’avoir validé 
une lettre retrouvée accrochée à un 
arbre, à côté de la maison, pour tirer 
leurs conclusions. Un bidon d’accélé- 
rant a été trouvé sur les lieux. La

AUDET

Autre victime de 
la route

U
ne autre victime s’ajoute à la 
liste d’au moins 12 décès sur 
les routes du Québec pendant 
la fin de semaine. Valérie Saint-Pierre, 

15 ans, de la municipalité de Audet, 
près de Lac-Mégantic, a péri dans le 
capotage de la voiture où elle prenait 
place dimanche soir. Selon le porte- 
parole de la Sûreté du Québec, Serge 
Dubord, deux voitures occupées par 
des jeunes gens qui se connaissaient 
se suivaient dans le chemin Grenier, à 
Audet, lorsque le conducteur de la pre­
mière a perdu le contrôle dans les nids- 
de-poule qui parsemaient la route. Son 
auto a été emboutie par la seconde voi­
ture et a fait plusieurs tonneaux. La 
victime, assise à l’arrière, a été éjectée. 
Les trois autres occupants de l’auto 
ont été blessés légèrement, alors que 
les deux occupants de la deuxième 
auto s’en tirent sans dommages. Selon

fumée était si dense que les pompiers 
n’ont pu entrer avant une bonne tren­
taine de minutes. La maison a été com­
plètement détruite. C’est un livreur de 
journaux qui a sonné l’alarme vers 5 h. 
Les pohciers de Chaudière-Etchemin 
ont aussi trouvé un chien dans une voi­
ture stationnée à côté de la résidence. 
Si la thèse du suicide est confirmée, la 
victime serait la propriétaire, une 
femme d’une cinquantaine d'années, a 
indiqué hier le sergent Alain Jelly C.S.

l’agent Dubord, il est possible que le 
conducteur de la voiture accidentée ait 
roulé trop vite, compte tenu de l’état du 
chemin, mais sa vitesse n’était pas 
excessive, a-t-il précisé. C.S.

MONTMAGNY

Recul mortel

Une fausse manœuvre du con­
ducteur d’une voiture Chrysler 
Neon pourrait avoir causé la 
mort de celui-ci et blessé gravement 

son frère, qui était passager. Rosaire 
Grégoire, 37 ans, de Notre-Dame-du- 
Rosaire, est décédé, dans les heures 
qui ont suivi l’accident, à l’Hôtel-Dieu 
de Lévis. Selon les premières consta­
tations policières, l’automobiliste, 
pour des raisons encore nébuleuses, 
reculait sur l’autoroute 20 Est, à la 
hauteur de Saint-Pierre, quand sa voi­
ture a été heurtée, à l’arrière, par une 
fourgonnette. Le conducteur de celle- 
ci a été légèrement blessé. L’enquête 
policière se poursuit. C.V.

Marc Saint-Pierre 
Le Soleil

LÉVIS — La Ville de Lévis a réalisé un 
surplus budgétaire de 1,3 millions en 
1999, s’est réjoui le maire Jean Garon, 
à l’occasion de l’assemblée publique 
du conseil municipal, hier soir.

Mais avant même que le maire n’ou­
vre la bouche, le conseiller et porte-pa­
role du groupe de neuf qui détient le 
pouvoir à l'hôtel de ville, Gilles Le- 
houillier, et son collègue président du 
comité des finances, Jean-Claude 
Bouchard, avaient eux-mêmes annon­
cé et expliqué le surplus, à l’occasion 
d’un point de presse précédant l’as­
semblée.

Et M. Lehouillier avait également re­
vendiqué que cette «belle 
réussite» soit mise au 
compte de l’Équipe du pro­
grès exclusivement.

«C’est le résultat d’un tra­
vail d'équipe », a notamment 
dit M. Lehouillier, en don­
nant à entendre que le mai­
re Garon n’y est pour rien.

«Pour pallier l’absence de leader­
ship à la Ville de Lévis, nous devons 
demander aux conseillers munici­
paux siégeant sur les divers comités 
de redoubler d’efforts afin de mainte­
nir le cap et d’offrir au conseil munici­
pal et à la direction de la ville, une vi­
sion cohérente et des orientations en 
mesure de nous permettre malgré tout 
d’atteindre nos objectifs. La création 
du comité des finances s’inscrit dans 
le cadre précis de l’un de ces objectifs, 
soit le gel du compte de taxes », a ajou­
té le conseiller, dont l’équipe occupe 
neuf des dix sièges de conseiller.

Des chiffres cités par M. Bouchard, 
repris plus tard par M. Garon, il est 
ressorti que les entrées de fonds ont 
été de 865 000$ supérieures à ce qui 
avait été anticipé. Et que dans le même

temps, les dépenses ont été moindres 
de 452 000$. de quoi dégager le sur­
plus de 1,3 million sur des prévisions 
budgétaires initiales de 47,7 millions S.

Ce nouveau surplus a porté « le bas 
de laine » des Lévisiens, selon le mot 
même du président du Comité des fi­
nances, à un total de 3,4 millions $. Ce­
ci, accroissant la marge de manœuvre 
de l'administration municipale et lui 
donnant une base solide pour éponger 
les éventuels coups durs.

Des propos tant du maire que de ses 
vis-à-vis du groupe des neuf, il s’est 
aussi dégagé que la Ville de Lévis paie 
ses dettes. C’est-à-dire précisément 
qu’elle a réduit sa dette de 1,8 million $ 
en 1999, celle-ci se chiffrant mainte­
nant à 71,5 millions$. «Cette dette 

descendra sous la barre des 
70 millions $ si la tendance 
se maintient », a observé M. 
Bouchard.

«Les perspectives pour 
l’année 2000 sont encoura­
geantes », a noté de son côté 
M. Garon, soulignant que 
l’horizon des Industries Da­

vie s’est éclairci et que le nouveau pré­
sident du Mouvement Desjardins, Al­
ban D’Amours, a confirmé que le siège 
social est à Lévis pour y rester.

«Je suis confiant en l'avenir, mais il 
faut être vigilant pour que la Ville de 
Lévis puisse occuper sa place sur 
l’échiquier régional», a conclu M. Ga­
ron.

Du côté du portefeuille des contri­
buables, les choses vont bien égale­
ment, selon la liste des comptes de 
taxes que traditionnellement exhibe 
M. Bouchard à pareille date chaque 
année.

Selon cette liste, Lévis se situe bon­
ne deuxième pour le compte de taxes 
de la maison de 86 500 $ dans la région 
de Québec, le plus bas derrière Sillery 
à 1555$.

Le bas de 
laine des 
Lévisiens 
est à 3,4 
millions $
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GALA DE LA RESTAURATION

Choix toujours difficile
La Fenouillière et le Laurie-Raphaël 
se repartagent la faveur du public

Pierre Champagne 

Le Soleil

QUÉBEC — La lutte est toujours très chaude entre le res­
taurant Laurie-Raphaël et le restaurant La Fenouillière 
quand vient le temps de reconnaître lequel des deux peut 
être considéré comme le 
meilleur restaurant de 
Québec ou, à tout le moins, 
le plus populaire au goût 
des lecteurs du quotidien 
LE SOLEIL.

Cette année, et pour la 
troisième année consécuti­
ve, c’est le restaurant « La 
Fenouillière» de Sainte- 
Foy qui a décroché cet hon­
neur, suivi de près par... Le 
Laurie-Raphaël. L’an der­
nier, les deux établisse­
ments avaient mérité cet 
hommage « ex-æquo ».
C’est le ministre de l’Agri- Martin Gosselin et Yvon God- 
culture. des Pêcheries et bout, les proprietaires de 
de l'Alimentation du Qué- La Fenouillière.
bec, Rémy Trudel, qui a re­
mis la plaque commémorative aux deux propriétaires de 
cette table renommée, Martin Gosselin et Yvon Godbout.

Par contre, pour ne rien vous cacher, les deux mêmes res­
taurants, à savoir Le Laurie-Raphaël et La Fenouillière, 
sont arrivés ex-æquo, cette année, en méritant tous les 
deux une première place dans la catégorie « Table de Pres­
tige », qui est la catégorie le plus huppée de ce concours de 
popularité. Le Champlain du Château Frontenac était si 
près qu’on a failli décréter une triple égalité.

Plus de 500 restaurateurs s’étaient réunis, hier soir, dans 
la salle de bal du Concorde, pour fraterniser, échanger, et re­
cevoir des premiers prix qui étaient distribués dans une tren­
taine de catégories. Même le directeur de la restauration de 
l’hôtel Loew’s de San Diego en Californie, Andrew Steegen, 
qui avait été désigné comme finaliste dans la catégorie du 
meilleur directeur de la restauration, avait fait le voyage pour 
être à Québec, hier soir. Bonne décision puisqu’il a effective­
ment mérité le prix qu’il convoitait tant quand il était le di­
recteur de la restauration du Ixæws le Concorde de Québec. 
L’an dernier, ce prix était allé au directeur de la restauration 
du Château Bonne Entente. Alain Rabault.

Fidèle à la tradition, LE SOLEIL et la Corporation des res­
taurateurs honoraient aussi une personnalité qui a consa­
cré sa vie à la restauration dans la région de Québec. Cet­
te année, cet hommage est allé non pas à un restaurateur, 
mais à un professeur du Centre intégré en Alimentation et 
en Tôurisme, Daniel Tabouret. M. Tabouret, aujourd'hui di­
recteur adjoint du CIAT, est enseignant en cuisine depuis 
plus d’un quart de siècle. Il a formé... tout le monde.

Enfin, le restaurant Jonction Café de Sillery a lui aussi 
été honoré puisque cet établissement célèbre, cette année, 
le 50' anniversaire de son ouverture, à l’interseetion de Bel­
védère et de René-Lévesque. On le connaissait au début 
sous le nom de Jonction Café puisque c’est à cette intersec­
tion qu’il fallait changer de tramway pour se rendre dans 
le «village » de Sillery. La même famille Demers en est pro­
priétaire depuis un demi-siècle.

Plus d’information sur et* 11'Gala de la restauration, dont 
le nom des gagnants de toutes les catégories, sera publié 
dans le cahier Bonne Chère de samedi.
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LE QUEBEC ^ CANADA
Sanctions contre HanoiLes jeunes 

allophones 
préfèrent 
le cégep 

en anglais
QUÉBEC (PC) — Rendus au niveau 
collégial, où ils ont le libre choix, plus 
de 40% des jeunes Québécois issus de 
l’immigration choisissent un cégep 
anglais plutôt que de poursuivre leurs 
études en français.

Selon les dernières données disponi­
bles au ministère de l’Éducation, soit 
celles de 1998,41,9% des étudiants al­
lophones, que la loi 101 forçait à fré­
quenter l’école française au niveau pri­
maire et secondaire, ont choisi de pour- 
suivre leurs études à un cégep anglais 
lorsqu'ils ont atteint le niveau collégial.

C’est pourquoi le congrès national 
du Parti québécois sera saisi en fin de 
semaine prochaine de plusieurs réso­
lutions demandant que l’obligation 
pour les immigrants de fréquenter les 
écoles françaises soit étendue au ni­
veau collégial.

Le nombre de transferts linguisti­
ques en faveur du français s’est amé­
lioré au cours des ans lorsqu’on consi­
dère le groupe des jeunes allophones 
arrivant au cégep. Dans les années 
1980, la plupart des jeunes allophones 
qui arrivaient au collégial avaient fait 
leur cours secondaire en anglais car 
ils bénéficiaient du libre choix de la 
langue d’enseignement obtenu avant 
l’adoption des lois 22 et 101.

Pour les «enfants de la loi 101», 
c’est-à-dire ceux ayant été forcés de 
fréquenter l’école française au primai­
re et au secondaire, il y en a plus que 
40% qui transfèrent à l’anglais au ni­
veau collégial.

Pour les militants du Parti québécois 
de Montréal-Centre, il est donc impor­
tant que les dispositions de la Charte 
de la langue française sur le choix de 
la langue d’enseignement s’appli­
quent non seulement aux jeunes des 
niveaux primaire et secondaire, mais 
aussi à ceux du collégial.

En effet, presque un allophone sur 
deux qui est sur le marché du travail 
possède au moins un diplôme collé­
gial. 11 faut donc «veiller à ce que l’en­
seignement du français soit protégé et 
élargi au delà du secondaire, pour fai­
re en sorte que tout Québécois puisse 
bénéficier d’une éducation soutenue 
et avancée, dans la langue officielle du 
Québec », plaide la résolution des mi­
litants péquistes de Montréal-Centre.

Une autre résolution provenant des 
péquistes de l’Ouest de Montréal (ap­
pelée région Ville-Marie) propose éga­
lement d’aller dans le même sens et de 
franciser le secteur collégial.

La ministre responsable du dossier 
linguistique, Louise Beaudoin, a rap­
pelé que ce débat devra être fait entre 
autres lors des états généraux sur la 
langue, prévus pour l’automne pro­
chain.

« Il est bien évident que tout cela va 
se discuter lors des états généraux. 
C’est pour cela qu'on fait des états gé­
néraux», a dit la ministre Beaudoin, à 
la mi-mars, en rendant publique une 
étude d’un comité ministériel qui éta­
blissait que la situation de la langue 
française demeure fragile au Québec, 
près d’un quart de siècle après l'adop­
tion de la loi 101.

Le Canada réagit 
contre l’exécution d’une 
Canadienne au Vietnam

Sguyen Thi Hiep, son mari et leurs enfants, en 1979.

■ OTTAWA (PC) — Le Canada déplore 
l’exécution de la Canadienne Nguyen Thi 
Hiep au Vietnam et annonce de nouvelles 
sanctions contre le régime de Hanoi.
De retour d’une visite controversée au Moyen- 
Orient, le premier ministre Jean Chrétien a sou­
tenu aux Communes que le geste des autorités 
vietnamiennes était tout à fait « inacceptable. » 
« Nous déplorons ce comportement absolument 
inacceptable du gouvernement du Vietnam, a-t- 
il lancé. Nous avons pris tous les moyens pour 
qu’il comprenne que ce genre d’actions est inac­
ceptable et que le gouvernement du Canada le 
condamne. »

Pris de court par l’exécution, la semaine der­
nière, de M"' Nguyen, une Torontoise âgée de 42 
ans accusée de trafic de stupéfiants,
Ottawa a suspendu tous les contacts 
ministériels entre les deux pays.

En outre, le Canada cessera d’ap­
puyer la candidature du Vietnam à des 
forums internationaux, dont l’Organi­
sation mondiale du commerce.

Les discussions au sujet du renou­
vellement des programmes d’aide du 
Canada au Vietnam évalués à 60 
millions $ par année, ont également été suspen­
dues « indéfiniment ».

Il se peut que des programmes existants soient 
annulés mais les programmes d’aide humanitaire 
(envoi de nourriture) ne seront pas touchés.

L’ambassadrice Cécile Latour, qui se trouvait à 
Ottawa par hasard au moment de l’exécution de 
Mm' Nguyen, lundi dernier, aux petites heures du 
matin, restera à Ottawa indéfiniment, a expliqué 
la ministre responsable de la Coopération inter­
nationale, Maria Minna.

« Elle ne retournera pas. Tous les contacts avec 
le Vietnam ont été suspendus, nous sommes en 
train de revoir toutes les options. Il s’agit d’une 
première étape. »

Jugeant que les explications fournies jusqu’ici 
sont insatisfaisantes, le Canada a dépêché une 
note diplomatique à Hanoi. La réponse se fait

ministériels
sont

suspendus

toujours attendre.
Le gouvernement canadien réclame également 

que la dépouille de M" Nguyen soit envoyée à sa 
famille de Toronto et que la mère de 74 ans de M'”' 
Nguyen, qui est toujours en prison à Hanoi, soit 
libérée.

«Après avoir fait ce qu’ils ont fait —ce que 
nous déplorons vivement — sans nous avertir et 
sans attendre les nouveaux éléments de preuve, 
nous voulons qu’ils envoient la dépouille,» a re­
pris M"" Minna.

M1"" Minna a très mal réagi à l’exécution de la 
Torontoise. « Ma réaction en était une de colè­
re », a-t-elle signifié aux journalistes. Elle a ajou­
té que le Canada avait des rapports très amicaux 
avec le Vietnam, un pays qui semblait montrer 
une certaine ouverture face aux droits de la per­

sonne.
« Nous ne méritions pas d’être trai­

tés de cette façon et c’est pourquoi 
nous agissons ainsi. »

Selon le secrétaire d’État pour la ré­
gion Asie-I’acifique, Raymond Chan, il 
semble que les autorités vietnamien­
nes n’étaient pas « convaincues » du 
bien-fondé de la preuve fournie par la 
police de Toronto.

Selon la police de Toronto, M"1’ Nguyen aurait, 
à son insu, transporté de l’héroïne cachée dans 
des tableaux qu’elle devait ramener au Canada. 
Un inconnu lui avait demandé cette faveur en 
échange de 100 US$.

Pour sa part, le leader parlementaire des 
conservateurs, Peter MacKay, trouve la réaction 
du Canada très timide et embarrassante. «Je 
trouve que c’est exécrable. C’est un autre indice 
que la réputation internationale du Canada est 
en train de dégringoler... »

Selon lui, le Canada se contente de «flirter» 
avec des sanctions mineures au lieu de prendre 
une position très ferme pour défendre la cause 
« d’une citoyenne qui a été exécutée sommaire­
ment. »

M. MacKay estime que le gouvernement n’a pas 
tout fait pour sauver Mm' Nguyen.

Encore une subvention contestée
Une aide fédérale de 700 000 $, suivie d’une contribution au PLQ

Jim Brown

M. Chrétien a réagi promptement.

Presse canadienne

OTTAWA — Une manufacture de vê­
tements de Montréal, située dans la cir­
conscription fédérale d’Ahuntsic, a re­
çu une subvention de plus de 700 000$ 
d’Ottawa, en 1997, juste avant de 
contribuer au financement de la cam­
pagne électorale de la députée libérale 
de la circonscription, Eleni Bakopanos.

Le premier ministre Jean Chrétien a 
été prompt en Chambre, hier, à consi­
dérer que cette pratique était tout à fait 
normale. «Tout le monde sait au Cana­
da que lorsque nous sommes en cam­
pagne électorale, les gens contribuent 
aux partis politiques. Quand quelqu’un 
a un bon député, il est toujours heureux 
d’aider ce député », a-t-il dit.

La subvention de 719 850$ a été oc­
troyée à la compagnie « Les Modes Co- 
nili Fashion Inc.» en avril 1997, soit

quelques semaines à peine avant le dé­
clenchement des élections fédérales.

Des documents obtenus d'Élections 
Canada démontrent que cette entrepri­
se a par la suite versé 7000$ à la cais­
se électorale de la candidate libérale de 
la circonscription, Eleni Bakopanos. Il 
s’agit de la plus im­
portante contribu­
tion à sa campagne 
électorale.

«S’agit-il d’une 
simple coïnciden­
ce?», a demandé en 
Chambre le député de l’Alliance cana­
dienne Chuck Strahl, qui a avoué 
n’avoir cependant à fournir aucune 
preuve d’infraction criminelle reliée à 
cet transfert d’argent.

La demande de subvention avait été 
rapidement approuvée par le ministre 
du Développement des ressources hu­
maines de l’époque, Pierre Pettigrew.

La députée Bakopanos n’était pas en 
Chambre hier, et il a été impossible 
d’obtenir ses commentaires.

PAS ILLÉGAL

Il n’y rien d’illégal dans le fait qu’une 
compagnie reçoive une subvention et 

verse par la suite 
une contribution fi- 

__________ nancière au parti po-
avait été rapidement utique au pouvoir, à
----- ------ —------------------ moins de prouver

que l’argent versé à 
ce parti a été exigé 

ou que la subvention a été accordée à 
la condition qu’une contribution finan­
cière au parti soit faite.

« S’ils insinuent qu’il s’est passé quel­
que chose d’incorrect, qu’ils le prou­
vent. Sinon, ils ne devraient pas faire ce 
genre d’allégations », a dit le vice-pre­
mier ministre, Herb Gray, à sa sortie de

La demande de subvention

approuvée par Pettigrew

la Chambre des communes.
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FÊTE INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS

Grabuge à Westmount Bouchard discute pauvreté

Environ 200 jeunes ont pris d’assaut les rue de Westmount,
hier soir, pour manifester contre le capitalisme, en marge des célébrations 
du premier mai. Les policiers, vêtus de leur tenue antiémeute, ont procé­
dé à une centaine d’arrestations. D’autres manifestations, beaucoup 
moins turbulentes, se sont également déroulées dans les rues de Vancou­
ver et de plusieurs villes canadiennes. (PC)

MONTRÉAL (R') — À l’occasion de la 
fête internationale des travailleurs, 
hier, des représentants syndicaux et 
de groupes communautaires ont 
convaincu le premier ministre Bou­
chard de l’urgence de travailler à l’éli­
mination de la pauvreté.

«Avec la croissance économique im­
portante au Québec, au Canada et en 
Amérique du Nord des dernières an­
nées, il est inadmissible qu’il y ait de 
plus en plus de problèmes de pauvre­
té, a déclaré le président de la FTQ, 
Henri Massé, à l’issue d’une rencontre 
de deux heures avec M. Bouchard.

« 11 faut mettre les bouchées doubles. 
11 faut qu’il y ait une meilleure réparti­
tion de la croissance économique. Les 
gouvernements ont un rôle important 
à jouer là-dedans. On demande au pre­
mier ministre d’adopter une loi sur 
l’élimination de la pauvreté», a pour­
suivi le leader syndical.

Au premier ministre Bouchard, les 
porte-parole syndicaux et commu­
nautaires ont suggéré de mettre au­
tant de zèle et de détermination à éli­

miner la pauvreté que son gouverne­
ment en a mis à équilibrer les finan­
ces publiques.

Le projet de loi antipauvreté envi­
sagé par le Collectif pour une loi sur 
l’élimination de la pauvreté, dirigé 
par Viviane Labrie, comporterait un 
mécanisme faisant en sorte qu’avant 
d’entreprendre une action, le gouver­
nement serait tenu de s'assurer que 
celle-ci ne viendrait pas augmenter 
le fardeau des pauvres, au minimum.

Le cas échéant, la loi ne serait pas lé­
gitime.

PROMESSE

Le collectif a décroché la promesse 
d’une rencontre avec les membres du 
caucus du Parti québécois le 13 mai, 
suivie d’une autre réunion avec le pre­
mier ministre.

« Dans les deux dernières années, le 
collectif a écrit un projet avec des mi­
ners de personnes. Le premier minis­
tre s’est dit impressionné de tout le 
travail qui avait été fait », a rapporté 
M'"' Labrie.

M. Massé a expliqué que la réalité 
démontrait abondamment qu’il ne suf­
fisait pas d’augmenter la croissance 
économique pour éliminer pauvreté et 
chômage.

«Après huit années de prospérité 
économique, les problèmes de pauvre­
té continuent d’augmenter», a-t-il fait 
valoir.

Si le gouvernement accepte de met­
tre la table, le mouvement syndical se­
ra de la partie, a soutenu M. Massé.

«On est sûrement capable dans le 
milieu syndical de nous questionner 
encore sur l’entrée des jeunes dans le 
milieu du travail et sur d’autres mesu­
res. 11 faut que ça se fasse tout le mon­
de en même temps», a-t-il dit.

Ont également assisté à la rencontre 
d’hier le président de la CSN, Marc La- 
violette, François Vaudreuil de la CSD, 
Monique Richard de la CEQ, Serge 
Roy du Syndicat de la fonction publi­
que, Thérèse Hurteau-Kàrinas, de So­
lidarité populaire Québec et une re­
présentante de la Fédération des fem­
mes du Québec.

REFORME DE 
L’ASSURANCE-EMPLOI

Des enjeux 
psychosociaux
La proposition du Bloc 

reçoit l’appui de groupes 
d’aide aux chômeurs

OTTAWA (PC) — À l’occasion de la Fête internationale des 
travailleurs, les organismes d’aide aux chômeurs ont don­
né hier leur appui à la proposition du Bloc québécois de ré­
former l’assurance-emploi.

Le Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi 
(MASSE) soutient qu’Ottawa refuse de respecter ses obli­
gations à l’égard des chômeurs, une situation qui alimente 
la pauvreté au pays.

« En 1990,83% des chômeurs avaient droit au régime, on 
en est maintenant à 40%. On en est revenu à la couverture 
qui existait en 1940 alors qu’il y a des surplus de 6 à 8 mil­
liards $ chaque année», a expliqué un porte-parole du 
MASSE, Hans Marotte.

« Nous, ce qu’on voit, c’est la réalité en arrière de ces chif­
fres, a-t-il poursuivi. De plus en plus, il existe une détresse 
psychologique chez les chômeurs. C’est plus qu’une réali­
té économique, il y a maintenant des enjeux psychoso­
ciaux. »

La proposition globale du Bloc prévoit entre autres que 
les travailleurs autonomes seront admissibles au régime, 
que les pénalités pour chômeurs fréquents seront retirées, 
que la durée des prestations sera augmentée et que les sur­
plus de la caisse seront versés dans un compte autonome. 
Bref, il s’agirait d’abolir une bonne partie des changements 
amenés par la transformation de l’assurance-chômage en 
assurance-emploi il y a deux ans.

Le député bloquiste Paul Crête, qui pilote le projet, a in­
diqué qu’il fait sienne la suggestion du M.ASSE qui propo­
se de hausser de 55 à 60% la proportion du salaire assura­
ble. Cette mesure coûterait à elle seule 600 millions $ par
annee.

M. Crête affirme que les effets négatifs de la réforme de 
l’assurance-emploi sont évidents sur la société canadien­
ne. « Pourquoi y a-t-il un accroissement de la pauvreté au 
Canada dans une période de prospérité économique? Par­
ce que les programmes sociaux ne jouent pas leur rôle. » 

Et, à son avis, l’assurance-emploi constitue un program­
me social et devrait serv ir à redistribuer la richesse entre 
les individus et les régions au Canada.

La fièvre 
hémorragique du 
West Nile menace 

le Canada
S1MCOE, Ont. (PC) — Les scientifiques du gouvernement 
fédéral viennent de signaler l’arrivée possible au Canada 
d’un virus qui était, jusqu’à 1 an dernier, inconnu en Amé­
rique du Nord.

Le virus de la fièvre hémorragique du West Nile a ete dé­
tecté pour la première fois à New York, à la fin de 1 été der­
nier. Bien qu’il n’ait pas été détecté au Canada, les biolo­
gistes accélèrent leurs programmes de surveillance en pré­
vision de son arrivée, peut-être dès cet été.

Le virus cause l’encéphalite chez les humains. Il est 
transmis par des piqûres de moustiques infectés. Environ 
10% des personnes infectées par le virus en meurent.

L’an dernier, sept décès lui ont été attribués à New York
y compris celui d’un Canadien.

Il ne s’agit pas de provoquer la panique, mais il faut être 
préparé adéquatement, explique le docteur lan Barker, du 
«Canadian Cooperative Wildlife Health Centre», à l’Uni­
versité de Guelph, en Ontario. Ce spécialiste fait partie d un 
groupe de scientifiques du ministère fédéral de la Santé et 
de représentants des services de santé, d’agriculture et de 
ressources naturelles des provinces de 1 est du pays, qui 
travaille à mettre sur pied un système de surveillance de 
l’évolution du virus.

Les oiseaux sauvages sont les principaux « hôtes » du vi­
rus, c’est grâce à eux qu il voyage. Quand un moustique pi­
que un volatile infecté, il peut attraper le virus et le trans­
mettre au prochain animal qu il piquera.

Risque plusieurs espèces d’oiseaux susceptibles de por 
ter le virus migrent, les scientifiques croient possible que 
des oiseaux qui hivernent au sud transportent le virus au 
nord, avec le printemps.

Le virus de la fièvre du West Nile a été isole pour la pre­
mière fois en 1937 en Ouganda. Il a depuis été retrouvé en 
Afrique du Nord, dans le sud de l’Europe, au Moyen-Orient 
et en Asie du Sud.
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Pour un Québec branché
Le gouvernement met en branle son 

programme pour faciliter l’accès à Internet
MONTRÉAL (PC) — Les familles québécoises qui 
reçoivent des allocations familiales peuvent béné­
ficier, depuis hier, du programme d’achat d’ordi­
nateur et de branchement à Internet.

Quelque 600000 familles peuvent ainsi recevoir 
000$ pour l’achat d’un ordinateur neuf, et jusqu’à 
200$ par année, pendant deux ans, pour le bran­
chement à Internet. On peut aussi recevoir jusqu’à 
250$ par année, pendant deux ans, pour les frais 
de location d’un ordinateur.

Et même les familles qui sont déjà branchées 
peuvent bénéficier «rétroactivement» du pro­
gramme de 120 millions $ annoncé dans le dernier 
budget québécois, le 14 mars dernier.

Il suffit de s’inscrire par téléphone, d’ici le 31 
mars 2001, en composant le 1-888-793-9588 ou, 
dans la région de Québec, le 643-8362. Ceux qui 
sont déjà branchés peuvent aussi obtenir des in­
formations en consultant le site www.fa- 
milles.mic.gouv.qc.ca.

La Régie des rentes du Québec envolera alors 
par la poste une attestation confirmant que la fa­
mille reçoit des allocations familiales, et une liste 
des commerçants participants — eux aussi doi­
vent s’inscrire.

Les bénéficiaires du programme pourront dès 
lors magasiner leur ordinateur et leur fournisseur 
de services Internet, « au meilleur rapport qualité- 
prix», espère le ministre de l’Industrie et du Com­
merce, Guy Julien, responsable du programme.

C’est le commerçant ou le fournisseur de servi­
ces Internet qui demande un remboursement au 
gouvernement, ce qui rend l’affaire plus facile 
pour les bénéficiaires au budget serré.

Le ministre délégué à l'Autoroute de l’informa­
tion, David Cliche, estimait hier à Montréal qu’une 
famille pouvait se procurer un ordinateur pour en­
viron 1000$ — donc débourser de sa poche 500 S. 
Mais les internautes savent qu’avec 1000$, on ne 
va pas bien loin, sans compter les taxes.

De plus, un branchement aux services Internet 
coûte un peu plus de 300$ par année. Le program­
me couvre 75% des coûts d’accès, jusqu’à concur­
rence de 200$ par année. Les familles devront 
donc payer environ 8 S par mois, ce qui constitue 
quand même une bonne affaire par rapport aux 26 
ou 27 $ payés par les autres.

À ceux — comme l’opposition libérale — qui ont 
soulevé le fait qu’on peut maintenant accéder à In­
ternet gratuitement, le ministre Cliche répond que 
ces entrepreneurs, souvent américains, prennent 
bien soin de noter au passage l’adresse électroni­
que du client pour ensuite « l’engloutir de courriels 
publicitaires ».

De plus, ces offres seraient faites pour les inter­
nautes de Montréal, Québec et certaines autres ré­
gions seulement, a soutenu le ministre, qui espère 
de plus que les familles se tourneront vers un mo­
teur de recherche québécois comme Copernic.

L’objectif du gouvernement du Québec est de 
brancher en un an 200000 familles gagnant 
54 000$ ou moins. «L’action du gouvernement 
dans ce dossier s’appuie sur plusieurs études qui 
démontrent que le Québec enregistre un retard 
par rapport au reste du Canada et aux États-Unis 
relativement au branchement des familles sur In­
ternet », a expliqué hier le ministre Julien en confé­
rence de presse.

NÉGOS AVEC LA SQ

Lentement 
mais sûrement

QUÉBEC (PC) — Les négociations progressent lentement 
mais sûrement entre le gouvernement et l’Association des 
policiers provinciaux représentant les 3600 agents syndi­
qués de la Sûreté du Québec.

Tenus au point mort durant des mois, les pourparlers ont

La
convention 
est échue 

depuis . 
deux ans

repris fin mars et se sont intensifiés au cours des derniers 
jours, laissant croire que les deux parties cherchent enfin 
à clore ce dossier. « Les discussions sont correctes mais il 
ne s’agit pas de discussions de fin de négociations. Nous ne 
sommes pas dans un « crunch » mais ça avance », a confié 

hier un porte-parole du Conseil du tré­
sor, bien au fait du dossier.
«Ça ne va pas mal, ça travaille», a 

renchéri Michel Capistran, de la direc­
tion des communications de la SQ.
À l’Association des policiers provin­

ciaux du Québec, on a confirmé que 
les négociations avec Québec allaient 
bon train mais qu’aucune déclaration 
publique ne sera faite pour le moment.

Le président de l’API’Q, Tony Canavino, a fait savoir hier 
qu’il parlera aux journalistes « aussitôt qu’il y aura du nou­
veau ». On estime à la SQ que la pression grandit sur le chef 
syndical: son mandat prendra fin en juin prochain et cela 
fera deux ans que la convention collective est échue.

Hier, les négociateurs patronaux et syndicaux étaient 
toujours penchés sur les clauses normatives, évitant 
d’aborder les aspects salariaux du contrat de travail.

L’Ai’I’Q demande un rattrapage salarial immédiat de 6,9% 
et une augmentation additionnelle de 7,5% sur trois ans. Le 
gouvernement offre 9% sur quatre ans, soit la hausse accor­
dée aux autres employés de l’État. 11 a toutefois débordé de 
son cadre budgétaire avec les infirmières et semble disposé 
à en faire autant avec les médecins.

ALLIANCE CANADIENNE

Peschisolido se 
retire et appuie Long

Ly avocat torontois Joe Heschisoli- 
do se retire de la course au lea- 

i dership de l'Alliance canadien­
ne, et donne son appui à son rival Tbm 
Long. C’est une bonne nouvelle pour 
M. Long, qui se décrit comme le candi­
dat le mieux placé pour représenter 
l’Alliance en Ontario, où ce nouveau 
parti a désespérément besoin d’une 
percée aux prochaines élections fédé­
rales. Les propres conseillers de 
M. Peschisolido ont plutôt décidé d’ap­
puyer l’ex-ministre des Finances de 
l'Alberta, Stoekwell Day. (PC)

Mike Harris 
poursuivi

La famille de Dudley George, un 
autochtone abattu durant une 
manifestation en 1995, intente 
une poursuite contre le premier minis­

tre Mike Harris qu’elle accuse de ne 
pas respecter le processus judiciaire 
en refusant de divulguer certains docu­
ments. La poursuite a été déposée hier 
en Cour supérieure de l’Ontario. Ces 
documents portent sur l’intervention 
policière qui s’est conclue par le décès 
de George, qui participait à une barri­
cade dans le parc provincial Ipper- 
wash, situé près de Sarnia. (PC)
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Les jeunes 
Inuits seront 

mieux 
encadrés
Québec investit 

plusieurs millions $ 
pour créer un réseau 
de maisons d’accueil

Claudette Samson 

Le Soleil

■ QUÉBEC — Le ministre Gilles Baril annoncera | 
aujourd’hui la mise en place d’un réseau commu­
nautaire de maisons d’accueil pour les jeunes Inuits, 
qui joueront un rôle de premier plan en matière de 
loisirs et de prévention. Québec investira 
1,8 million $ dans ce projet pour la première année, 
et 3,3 millions annuellement par la suite.

Cette annonce, qui survient au terme d’une tournée de trois 
jours dans le Grand Nord québécois du ministre délégué à la 
Santé, aux Services sociaux et à la Protection de la jeunesse 
et responsable du Loisir, du Sport et du Plein air, s’inscrit 
dans la foulée du Sommet du Québec et de la jeunesse.

Les premiers crédits seront disponibles pour l’année 
2001-2002.

Les sommes investies permettront notamment l’embau­
che de personnel et la mise en place de programmes d’ac­
tivités et d’interv'ention.

L’attaché de presse du ministre, Thierry Audin, a indiqué 
hier qu’elles permettront aux jeunes Inuits d’avoir accès à 
une gamme de services non dispensés jusqu’à présent.

Outre les activités parascolaires supervisées, il est ques­
tion d’aide aux travaux scolaires, de prévention de la 
consommation de drogues et d’alcool, de prévention contre 
le suicide, de programmes favorisant une meilleure alimen­
tation et l’activité physique, etc.

DES BESOINS IMMENSES
Pour le directeur de la programmation à la Régie régio­

nale de la santé du Nunavik, .Jean Gratton, il s’agit là d’une 
« très bonne nouvelle ».

Les moins de 21 ans représentent au moins 50% de la po­
pulation du Nunavik, qui est d’environ 9000 habitants, di­

sait-il hier, lors d’une entrevue télé­
phonique.
Répartis dans 14 villages, soit sept 

sur la côte de ITJngava et autant sur la 
côte de l’Hudson, ces jeunes « ont be­
soin d’adultes qui s’occupent d’eux, ils 
ont besoin d’être guidés et non laissés 
à eux-mêmes », résume-t-il.
À Kuujjuaq, village de 2000 habitants 

où lui-même se trouve, la situation est 
moins pire, car en plus de l’aréna, il y a 

le gymnase et la piscine. Malgré tout, il n est pas rare de voir 
des petits de 10 ou 12 ans traîner dehors jusqu’à 2 h du ma­
tin, dit-il.

Les adultes, aux prises avec d’importants problèmes de 
consommation d’alcool, ne sont pas toujours en mesure de 
remplir leurs responsabilités parentales. C est là un autre 
défi qui devra être relevé, souligne d’ailleurs Jean Gratton.

Avec un taux de suicide parmi les plus élevés au mon­
de et une importante consommation de drogue et d’al­
cool, les jeunes Inuits ont sérieusement besoin d’être pris 
en charge. L'arrivée de maisons de jeunes dans chacun 
des villages est vue comme une bouffée d’air frais, selon 
M. Gratton, une travailleur social qui a joint le Grand 
Nord il y a 11 ans.

Les diverses communautés n’attendront d’ailleurs pas 
l’année 2001 pour mettre certains projets en branle.

Dès cet été, annonce M. Gratton, des travailleurs de rues 
iront au devant des adolescents, pour faire du travail de 
prévention. Il est clair qu’un lieu de rassemblement et des 
loisirs organisés viendront ajouter beaucoup.

Des projets de parcs pour les plus petits, sous la supervi­
sion d'adultes bénévoles, seront également consolidés.

LE QUÉBEC LE CANADA

Clark demeure imperturbable
Le chef du PC soutient que ce serait une erreur 
de tenir trop hâtivement son parti pour vaincu

Pour Joe Clark, en politique, le 
vent peut tourner très rapidement.

OAKVILLE, Ont. (PC) — Le chef du Parti pro­
gressiste-conservateur, Joe Clark, demeure 
imperturbable, malgré les défections dans ses 
rangs au profit de la nouvelle Alliance cana­
dienne.

11 soutient que ce serait une erreur de tenir trop 
hâtivement son parti pour vaincu.

« 11 n’y a pas si longtemps on disait au premier 
ministre de l’Ontario, Mike Harris, qu'il devrait 
renoncer à l’aile provinciale du parti conserva­
teur parce qu’il n’avait aucune chance de l’em­
porter », a dit M. Clark, hier, après avoir pris la 
parole devant un groupe de gens d’affaires. Or. 
après une décennie de purgatoire, le parti 
conservateur a pris le pouvoir en 1995, puis a 
obtenu un deuxième mandat en 1999.

M. Clark a soutenu hier avec philosophie que 
deux décennies de vie politique lui avaient ap­
pris qu’en politique le vent peut tourner parfois 
très rapidement.

11 a aussi cité en exemple le Nouveau-Bruns­
wick, où le chef conservateur Bernard Lord était 
donné perdant, lors du scrutin de 1997, ce qui ne

l'a pas empêché de prendre le pouvoir et de for­
mer un gouvernement majoritaire.

NOUVEAU PROGRAMME
«Nous bâtissons une base solide à travers le 

pays. Nous travaillons fort sur le programme du 
parti. Nous parlons de dossiers qui préoccupent 
les Canadiens, qui veulent savoir où notre parti 
se situe », a-t-il dit.

Le ministre des Finances de l’Ontario, Ernie 
Eves, a renoncé il y a deux semaines à être mem­
bre du parti conservateur fédéral pour appuyer 
un des candidats à la direction de l'Alliance ca­
nadienne, l’Ontarien Torn Ixmg.

Cette défection fait partie d’une série de dé­
parts récents, dont celui du député québécois 
André Han ey, du parti dirigé par Joe Clark.

Mais le chef conservateur entend regagner la 
confiance de la population grâce notamment à 
un tout nouveau programme politique, dont on 
connaîtra le contenu au cours du congrès du 
parti qui se déroulera à Québec, à compter du 
12 mai.

Les moins 
de 21 ans 
comptent 

pour 50% de 
la population 

du Nunavik
y
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HAUSSE DES ADMISSIONS EN MÉDECINE

Les étudiants en médecine s’inquiètent 
de la qualité de leur formation

MONTRÉAL (PC) — Les étudiants en médecine 
craignent qu’une hausse des admissions dans 
les quatre facultés du Québec mette en péril la 
qualité de la formation, si elle n'est pas assortie 
d’une hausse substantielle des ressources, tant 
matérielles qu'humaines.

Alors que Québec est à la veille d'annoncer une 
politique triennale dans les programmes de mé­
decine entre 2000-2001 et 2002-2000, les étu­
diants préviennent des effets pervers qu'une me­
sure précipitée pourrait entraîner.

Un avis de la Table de concertation sur les ef­
fets médicaux, actuellement sous étude au mi­
nistère de la Santé, a déjà recommandé l'admis-

sion additionnelle de 55 nouveaux étudiants pen­
dant les trois prochaines années. Cette augmen­
tation de 105 étudiants, qui seraient répartis 
dans les quatre facultés de médecine québécoi­
ses (Universités de Montréal, Sherbrooke, Laval 
et McCîill) porterait à 030 le nombre de candidats 
de première année en 2002-2003.

Les associations étudiantes voient d’un bon œil 
une hausse des admissions, laquelle vise à cor­
riger la pénurie de médecins liée notamment aux 
récents programmes de retraite accélérée, mais 
ils craignent une réduction de la qualité de l'en­
seignement si la hausse n’est pas mariée à une 
augmentation des ressources.________________
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•L'intelligence est partout»

Des indicateurs de 
performance dans les écoles

MONTREAL (PC) — Dans le but notamment de 
permettre aux écoles de prendre la pleine mesu­
re du chemin qu’il leur reste à parcourir pour as­
surer la réussite de l’ensemble de leurs élèves, 
le ministère de l’Éducation vient de développer 
des indicateurs qui leur permettront de se com­
parer à des établissements similaires, a appris 
le quotidien La Presse.

Les parents des enfants d’âge scolaire de la 
province devraient du coup disposer, pour la pre­
mière fois, de données leur permettant d’appré­
cier avec une relative précision la performance 
de l’établissement auquel ils les destinent.

Robert Maheu, directeur du département des 
statistiques et des études quantitatives au minis­
tère, a indiqué hier que les écoles secondaires sau­
ront, en plus du taux de diplomation de leurs élè­
ves après cinq, six ou sept ans d’études, quels sont 
les taux correspondants pour des écoles où le pro­
fil socio-économique des enfants est similaire.

« Une école qui voit que le taux de diplomation 
obtenu est inférieur au taux comparatif devra 
s’interroger sur ses façons de faire. On n’étiquet- 
te pas les écoles, on leur donne simplement une 
idée plus juste de leur situation pour leur per­
mettre d’agir» , note M. Maheu. D’autres indica­
teurs permettront d’apprécier, pour chaque éta­
blissement, l’importance du redoublement et du 
décrochage.

Alain Leclerc, porte-parole du ministre de 
l’Education, François Legault, a précisé hier que 
l’objectif du gouvernement n’est pas de produire 
un « palmarès des écoles », mais de faciliter l’éla­
boration par leurs administrateurs des plans de 
réussite prévus à l’issue du Sommet sur le Qué­

bec et la jeunesse. « Si une école voit qu’un éta­
blissement comparable a un taux de diplomation 
beaucoup plus important, on va pouvoir étudier 
ce qui s’y fait et s’en inspirer pour améliorer ses 
résultats. L’objectif pour tout le monde, c’est de 
qualifier 100% des élèves», note M. Leclerc, qui 
ne craint pas de voir les parents faire une mau­
vaise utilisation de ces indicateurs.

La France produit depuis plusieurs années des 
indicateurs comparatifs en dévoilant les taux de 
réussite au baccalauréat et les taux attendus 
par lycée. Cette pratique, rappelait récemment 
le magazine « Le Point », a souvent été critiquée 
parce qu elle inciterait les parents à se précipi­
ter vers les établissements prestigieux.

Le magazine, qui publie les indicateurs, juge 
que cet argument n’est guère crédible, notam­
ment parce qu’en l’absence d’informations 
« chiffrées et sérieuses », les réputations se for­
ment quand même, à partir de simples rumeurs.

Pour le moment, le ministère québécois a l’inten­
tion de diffuser ses nouveaux indicateurs essentiel­
lement dans les écoles et les commissions scolaires 
plutôt qu’au public en général. Ils seront cependant 
accessibles facilement, convient M. Leclerc.

La Fédération des commissions scolaires du 
Québec (FUSQ) ne s’inquiète pas de la production 
d’indicateurs comparatifs. «Ce sont des outils né­
cessaires pour permettre la réalisation des plans 
de réussite», dit son président, André Caron.

« Quelques parents s’en serviront sans doute 
pour choisir une école plutôt qu’une autre, mais 
le phénomène devrait demeurer limité», croit M. 
Caron, qui entend s’assurer de la qualité et de la 
pertinence des critères utilisés.

Marois songe à imposer des frais pour 
les services de maintien à domicile

MONTRÉAL (PC) — La ministre d’Etat à la San­
té et aux Services sociaux, Pauline Marois, en­
tend mettre fin à l’incohérence caractérisant 
l’accessibilité des services de maintien à domi­
cile et envisage également d’imposer des frais 
pour des services jusqu’ici gratuits.

M" Marois présentera en septembre un nou­
veau «cadre de référence» pour la politique de 
maintien à domicile qui touche les handicapés, les 
personnes âgées en perte d’autonomie et leurs 
proches. G son cabinet, on indique que la ministre 
recevra d’ici juin un rapport du comité ministériel 
qu’elle a mis sur pied pour définir ce nouveau ca­
dre et que dirige Hervé Anctil, de la Direction de 
la planification et de l’évaluation du ministère.

Vendredi, à Montréal, lors du Forum québécois 
sur le vieillissement, M” Marois a indiqué que
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l’État doit s'assurer que les services d’aide à la 
personne, c’est-à-dire les services d'hygiène et 
de gardiennage, soient « disponibles, accessibles 
et de qualité». A l’heure actuelle, la disponibili­
té de ce type de serv ice varie grandement d’un 
CLSC à l’autre.

À l’heure actuelle, les CLSC fournissent à do­
micile des services infirmiers et de réadaptation 
ainsi que de l’aide psychosociale. Ils dispensent 
également des services d’aide à la person­
ne,comme notamment des soins d’hygiène, grâ­
ce à des aides familiales et sociales à l’emploi 
des CLSC. Ils versent également des allocations 
directes aux personnes âgées ou à leur famille 
pour du gardiennage. Ces sont ces services de 
soins personnels et de gardiennage, gratuits 
pour l’heure, qui pourraient faire l’objet de frais.

----------ÉVÉIMEMEN T-----------

PICK-UP N° 1
AU CANADA

Personnalisez votre 
pick-up avec les 

accessoires installés 
par le concessionnaire 

pour seulement

F-150 XLS 2000 
à cabine simple

-V
de plus 
par mois Marchepieds moulésDéflecteur de capotDoublure de plateau

mois
Location 36 mois
Avec mise de fonds de 3 495 $
TRANSPORT INCLUS

• Moteur V6 de 4,2 L, 205 ch
• Transmission automatique
• Direction assistée
• Freins assistés avec antiblocage 

aux roues arriére
• Chauffe-moteur
• Climatiseur
• Sacs gonflables pour conducteur 

et passager avant
• Antidémarrage SecuriLock’-'
• Radio AM/FM stéréo/cassettes
• Pont arriére à glissement limité

Groupe décor XLS
• Banquette divisée 60/40
• Baguettes de teinte harmonisée sur portes
• Jantes en aluminium poli

XLS 2000 
à cabine double
pour seulement

m

par mois

CHOISISSEZ LE PAIEMENT SUR 36 MOIS QUI VOUS CONVIENT LE MIEUX

Mise de fonds Mensualité
ou échange équivalent F-150 XLS à cabine simple

Mensualité
F-150 XLS à cabine double

3 495' 269Vmois 309'/mois
1 495' 329'/mois 369'/mois

O' I 379'/mois 419*/mois

Ford Série F : 
le pick-up le 
plus vendu au 
Canada depuis 
34 ans

VOS CONCESSIONNAIRES FORD DU QUÉBEC www. forclquclxv.corn

Transport inclus Aucun dépôt de sécurité requis Mise de fonds et première mensualité exigées Immatriculation, assurances et taxes en sus Sous réserve de l'approbation du crédit 
Des frais de 0.08$ du kilomètre après 60000 kilomètres et d'autres conditions s'appliquent Voyez votre concessionnaire pour obtenir tous les détails
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Sonia Duval est 
jugée non coupable

S
onia Duval, 27 ans, accusée du 
meurtre de son fils et de ten­
tative de meurtre sur ses deux 
autres enfants, a été déclarée hier 

non coupable en raison de troubles 
mentaux. Elle sera soignée à l'Insti­
tut Philippe Pinel de Montréal tant 
que son état de santé l’exigera. En 
octobre dernier, Sonia Duval avait 
mis le feu à la résidence familiale de 
Saint-Colomban, dans les Laurenti- 
des, à l’aide de quatre litres de ma­
zout. Selon la preuve, M "" Duval, qui 
avait planifié un suicide collectif, 
était incapable de percevoir comme 
mauvais le geste qu’elle allait poser. 
Au contraire, en fait, elle croyait 
qu’il serait bénéfique pour ses trois 
enfants. (PC)

Robert Gaudette est 
accusé du meurtre 

de sa conjointe

R
obert Gaudette, 41 ans, accu­
sé du meurtre de sa conjoin­
te Cindy Bouchard, a compa­
ru brièvement hier au palais de jus­

tice de Montréal.
Inculpé de meur­
tre non prémédi­
té, Gaudette, qui 
a été arrêté la fin 
de semaine der­
nière, reviendra 
en cour le 15 
mai. Le corps de 
Cindy Bouchard,
43 ans, a été re­
trouvé dimanche Robert Gaudette 
dans un conte­
neur à déchets du parc industriel 
d’Anjou, sur Pile de Montréal. De­
puis vendredi, Robert Gaudette af­

firmait que sa femme avait été victi­
me d’un enlèvement. Marié depuis 
dix ans, le couple exploitait un com­
merce de nettoyage à Anjou. C’est à 
la suite d’une dispute survenue jeu­
di que Gaudette aurait tué sa fem­
me. (PC)

Roby pourrait être 
déclaré délinquant 

dangereux

L
} audience visant à déterminer si 

l’ancien placeur du Maple Leaf 
i Gardens de Toronto, John Roby, 
est un délinquant dangereux, a débu­

te hier, à Toronto. Roby a été reconnu 
coupable, l’an dernier, de 35 accusa­
tions d'agressions sexuelles contre 
des enfants, qui auraient été commi­
ses pour la plupart au Maple Leaf 
Gardens ou au domicile de l’inculpé. 
Hier, le juge Victor 1‘aisley a décidé 
qu’une accusation d’agression qui pè­
se contre l’homme âgé de 57 ans ne fe­
rait pas l’objet d’un procès séparé à la 
fin du mois, mais serait plutôt inté­
grée à l’audience actuellement en 
cours. Roby est accusé d’avoir mordu 
un gardien de prison, en 1998, pen­
dant le déroulement de son procès. 
Apparemment, Roby était extrême­
ment agité et un gardien aurait tenté 
d’intervenir en posant la main sur son 
épaule et en lui disant de se calmer. 
Mais l’accusé se serait alors étiré le 
cou pour mordre la main du gardien, a 
déclaré hier une agente des Services 
correctionnels, Jo-Anne Cameron. 
Cette allégation fera partie des argu­
ments invoqués par la Couronne pour 
démontrer que Roby représente une 
menace pour la société et qu’il est 
trop dangereux pour être remis en li­
berté. La Couronne a donc accepté de 
retirer l’accusation d’avoir agressé le 
gardien, jugeant qu’il était plus impor­
tant de faire en sorte que Roby soit 
déclaré criminel dangereux.(PC)

Du 1er au 14 mai accc

Plus de 

50 marques réputées
‘il solde jusqu’à %

Place de la Cité
656-6657

Galeries de la Capitale
627-8278

Galeries Charlesboutg
622-1075

de rabais
Garantie minimale de 3 ans 
Changement de pile à vie 
Meilleur prix, meilleur choix

Carrefour Charlesbourg
626-2141

Place rOrmière
843-1710

GUCC1 LONGINES MOV A 1)0

Place de Quatre Bourgeois
659-1555

Galeries Oiagnoij
835-3756

Second procès pour le 
policier Marc Saint-Germain

Le second procès du policier Marc Saint-Germain, de 
la Sûreté du Québec, s'ouvrira celte semaine au pa­
lais de justice de Montréal. Impliqué en octobre 1994 
dans un accident de la route qui avait coûté la vie à quatre 

autres policiers qui prenaient place à bord du véhicule qu’il 
conduisait, le policier Saint-Germain avait été condamné à 
purger six ans de pénitencier au terme d’un procès tenu à 
Québec. Aussitôt le verdict rendu, les avocats du policier en 
avaient appelé de la décision. En juin 1999, la Cour d appel 
du Québec* leur donnait raison et ordonnait la tenue d’un 
nouveau procès, le juge du premier procès n’ayant pas, à 
son avis, renseigné adéquatement le jury du verdict possible 
de conduite dangereuse et n’ayant pas formulé adéquate­
ment la notion de doute raisonnable. Ixrrs de l'accident sur­
venu le 27 octobre 1994. les policiers revenaient d’une fête 
dans un bar de Trois-Rivières-Ouest. Alors qu’il roulait dans 
une bretelle d’accès à l’autoroute 55, le véhicule des poli­
ciers a soudainement frappé un fardier. Quatre policiers y

ont perdu la vie, le policier Saint-Germain s’en tirant, pour 
sa part, avec des blessures mineures. Le* policier Saint-Ger­
main est en liberté depuis le début des procédures. (PC)

ATTENTAT CHEZ BIOCHEM PHARMA

Réal Bastien était libre

C
ondamné à huit ans de prison pour avoir commis un 
homicide et avoir tenté de faire exploser les locaux 
de BioChem Pharma. Réal Bastien, devenu délateur, 
était un homme libre* après avoir purgé... huit mois. Au sur­

plus, Bastien (38 ans) avait un passé criminel de 25 ans. 11 
témoignait, hier encore, au procès de Steven Thresh (25 
ans) et de sa conjointe Carole Perron (30), accusés d’avoir 
manipulé frauduleusement la valeur de BioChem Pharma en 
novembre* 1997. On reproche en outre à Thresh d’avoir orga­
nisé avec Bastien, au même moment, les explosions aux 
bureaux de la firme, à Laval et à Montréal. Leur idée* était 
de faire baisser subitement la valeur du titre* BioChem 
Pharma afin d’empocher c*nsuite un fabuleux profit quand le 
titre reprendrait de la valeur. (PC)

LE SALON DES

Une invitation de

ANIMATION
CONTINUE
jeudi et vendredi 

de 10h à 21 h 
samedi et dimanche 

de 10h à 17h

Projection du film LE PREMIER EMPEREUR
et conférences sur la Chine 
tous les jours à 9h
M. André Uuillemette. président du Salon des aînés, donne des 
conférences (avec diaporama sur écran géant IMAX), du jeudi 
4 au dimanche 7 mai i 9h. suivies de la projection du film 
IMAX "Le premier empereur». ■ iwi /\ yr-
Pour réservation:
f418) 627- 7658, poste 2225. —
Coupon-rabais IMAX à l'accueil du Salon

Québec ss Canada

Voyage CAA-Québec, 
le Bureau touristique 

de Chine et le Salon des 
aînés vous invitent au 
FESTIVAL DES AÎNÉS 

DE CHINE.
Plus de 250 Québécois 
ont effectué ce voyage 
depuis huit ans et en 
sont revenus éblouis.

Pour informations, 
communiquez 

avec l'agence de 
voyage CAA

L'HoTGouverneJrhduaOué^c
Lieutenant-Gou^ d7)0nneur

KEBEC 2000

L'Honorable Madame Lise Thibault, 
Lieutenant-Gouverneur du Québec, vous 
invite au grand rassemblement «KEBEC 
2000» dont elle est la présidente d'honneur. 
«KEBEC 2000» se tient du 4 au 21 mai 
2000 aux Galeries de la Capitale.
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Couple évolué recherche 
troisième partenaire.
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Obtenez-en 2 pour le prix de 1
Chez tous les pharmaciens participants. Offre d’une durée 
limitée sur les paquets spécialement Identifiés.
Consultez votre pharmacien au besoin.

ClAPi'V'Y
24 neu»*-

«mtdesvcu*>ttcotewer 24 HCR»*

kf u-muc tarn's"'

COMPTEZ LA-DESSUS.
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LA NOUVELLE SAQ 
VERSÉE DANS 
LES AFFAIRES

Depuis 2 ans :
• 600 emplois créés
• Hausse des ventes de 350 millions
• Bénéfices nets de 850 millions

Depuis que la SAQ a entrepris son grand 
virage commercial, les résultats qui en 
découlent sont renversants. Et d’autant 
plus satisfaisants quand on sait que 
tout cela est versé directement dans 
l’économie québécoise.
Grâce à sa nouvelle philosophie et à 
l’implication de ses employés, la SAQ 
promet de devenir la meilleure entreprise 
commerciale au Québec. Et de continuer à 
remplir le verre de son unique actionnaire: 
la collectivité québécoise. 1 *
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